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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. JEAN GLAVANY,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à dix heures trente.)

1

DÉCISIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

SUR DES REQUÊTES EN CONTESTATION

D’OPÉRATIONS ÉLECTORALES

M. le président. En application de l’article L.O. 185
du code électoral, j’ai reçu du Conseil constitutionnel
communication de sept décisions de rejet relatives à des
contestations d’opérations électorales.

Conformément à l’article 3 du règlement, cette
communication est affichée et sera publiée à la suite du
compte rendu intégral de la présente séance.

2

NATIONALITÉ

Communication relative

à la désignation d’une commission mixte paritaire

M. le président. M. le président de l’Assemblée natio-
nale a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 14 janvier 1998.
« Monsieur le président,
« Conformément à l’article 45, alinéa 2, de la

Constitution, j’ai l’honneur de vous faire connaître
que j’ai décidé de provoquer la réunion d’une
commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à la nationalité.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en consé-
quence, inviter l’Assemblée nationale à désigner ses
représentants à cette commission.

« J’adresse ce jour, à M. le président du Sénat,
une demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l’assu-
rance de ma haute considération. »

Cette communication a été notifiée à Mme la pré-
sidente de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l’administration générale de la
République.

3

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions
orales sans débat.

CERTIFICAT DE RÉINTÉGRATION
DANS LA NATIONALITÉ FRANÇAISE

M. le président. M. Gilbert Meyer a présenté une
question, no 126, ainsi rédigée :

« M. Gilbert Meyer appelle l’attention de Mme le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème, non réglé à ce jour, du certificat de réintégra-
tion. A ce titre, sa réponse du 3 novembre 1997 à la
question écrite no 2294 qu’il lui avait posée n’ap-
porte aucun élément nouveau. L’article 27 de la loi
no 73-42 du 9 janvier 1973, complétant et modi-
fiant le code de la nationalité française et relative à
certaines dispositions concernant la nationalité fran-
çaise stipule en effet que « seront considérées comme
Français d’origine, pour l’application des dispositions
du code de la nationalité française qui exigent la
possession de la nationalité française à titre de natio-
nalité d’origine : les personnes qui avaient acquis la
nationalité française par réintégration de plein droit
conformément au paragraphe I de l’annexe à la sec-
tion V de la partie III du traité de Versailles ; (...) ».
Malgré les instructions données, il reste donc tou-
jours possible − même si les cas deviennent rares −
d’exiger des ressortissants alsaciens ou mosellans
dont les ascendants sont nés dans les territoires
annexés par l’Allemagne entre le 20 mai 1871 et le
11 novembre 1918, la production d’un certificat de
réintégration dans la nationalité française. Cette exi-
gence n’est plus du tout adaptée. Elle est en outre
de plus en plus mal vécue par les intéressés. Au
regard des dispositions entrevues pour régulariser la
position de nombreux étrangers, elle est aussi, et à
juste titre, considérée comme un outrage et une pro-
vocation. Il lui demande, par conséquent, si elle
compte enfin faire prendre des dispositions législa-
tives permettant de régler définitivement la question
du certificat de réintégration, ce que malheureuse-
ment, aucun Gouvernement, jusqu’à aujourd’hui,
n’a eu la volonté d’entreprendre. »

La parole est à M. Gilbert Meyer, pour exposer sa
question.

M. Gilbert Meyer. Madame le garde des sceaux, à deux
reprises, je vous ai interrogée sur le certificat de réintégra-
tion dans la nationalité française. Je me permets de reve-
nir sur ce sujet.

Les précisions communiquées le 3 novembre dernier,
en réponse à ma question écrite du 18 août, n’ont
apporté aucun élément nouveau. En dépit des bonnes
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volontés affichées et malgré toutes les instructions don-
nées aux autorités judiciaires, il reste toujours possible
d’exiger des Alsaciens ou des Mosellans le certificat de
réintégration.

La loi du 22 décembre 1961, modifiée par celle du
29 juin 1971, avait bien assoupli un peu les dispositions
applicables. Cet assouplissement n’a cependant jamais
remis en question le principe même du certificat de réin-
tégration. Il est toujours exigible comme seul et unique
moyen de preuve de la nationalité française. D’ailleurs les
dispositions de la loi no 73-42 du 9 janvier 1973,
complétant et modifiant le code de la nationalité fran-
çaise, le confirment. En effet, l’article 27 confère au seul
registre des réintégrations et, de fait, au certificat ad hoc,
la force de preuve de la nationalité française.

Il s’agit là d’une situation humiliante pour les per-
sonnes concernées. Ces Français sont par la loi moins
bien considérés que les enfants d’immigrés qui bientôt
vont avoir la faculté d’acquérir automatiquement notre
nationalité sans aucune formalité.

Le statu quo n’a que trop duré. Je vous prie donc de
m’indiquer, madame le garde des sceaux, si oui ou non
vous avez l’intention de régler définitivement ce pro-
blème. Il faudrait supprimer, par voie législative, la pro-
duction du certificat de réintégration qui n’aurait jamais
dû être instauré : les Alsaciens et les Mosellans étaient
français avant 1871. S’ils ne l’ont plus été après, ce n’est
pas de leur fait. Ils auraient dû le redevenir auto-
ma t iquement  e t  s an s  au t r e  a r t i f i c e  dè s  l e
11 novembre 1918. Je souhaite, madame le garde des
sceaux, que vous puissiez répondre favorablement à ma
demande.

M. le président. La parole est à Mme le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Mme Elisabeth Guigou, garde des sceaux, ministre de la
justice. Monsieur le député, vous avez bien voulu m’inter-
roger sur le problème de la réintégration des personnes
qui ont perdu la nationalité française à la suite de
l’annexion de l’Alsace-Moselle par l’Allemagne et je vous
en remercie.

Je tiens à vous préciser que je ne méconnais pas les dif-
ficultés d’ordre moral et matériel que cette question peut
encore engendrer pour ces personnes, curieusement,
quatre-vingts ans après le traité de Versailles.

Je vous rappelle que le traité de Versailles du
29 juin 1919 a prévu l’inscription, de ces personnes sur
les registres afin de leur garantir une preuve indiscutable
de leur nationalité française, tout en écartant les étrangers
domiciliés alors dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle.

Il pourrait certes paraître séduisant, pour effacer les
conséquences de cette période douloureuse de notre his-
toire, d’oublier définitivement la réalité de la perte de la
nationalité française en considérant que ces trois départe-
ments ont toujours été des territoires français. C’est préci-
sément ce que le Sénat a voulu faire en adoptant, le
14 janvier dernier, un amendement devenu l’article 15 AB
du projet de loi relatif à la nationalité. Mais le contenu
de cet amendement aurait des conséquences qui ne
peuvent être admises.

En effet, j’appelle particulièrement votre attention sur
ce point, en 1910, près du tiers de la population domici-
liée en Alsace-Moselle était d’origine strictement alle-
mande. Ne pas tenir compte de l’annexion conduirait dès
lors à reconnaître à un grand nombre de ces personnes,
ou à leur descendants, la qualité de Français, alors qu’ils

ne jouissent pas de la nationalité française, ni d’ailleurs ne
la revendiquent. Ce serait contraire au principe de droit
international qui impose de respecter une souveraineté
étrangère reconnue par traité.

Par ailleurs, près de quatre-vingt ans après le traité de
Versailles, peu de Français voient encore la preuve de leur
nationalité dépendre de la production d’un certificat de
réintégration. Voilà les deux problèmes que nous avons à
traiter.

L’exigence de ce certificat ne peut être qu’excep-
tionnelle puisque l’article 7 de la loi no 61-1408 du
22 décembre 1961 envisage en leur faveur un mode de
preuve dérogatoire du droit commun de l’article 30-2 du
code civil. Selon ce texte, la seule possession d’état de
Français de l’intéressé vaut preuve de la nationalité fran-
çaise sans que celui-ci ait à établir la nationalité de ses
parents. La loi n’exige pas qu’on apporte cette preuve.
On ne peut guère imaginer qu’il existe encore beaucoup
de Français réintégrés à la suite du traité de Versailles qui
ne puissent justifier d’une telle possession d’état.

En outre, les petits-enfants des Français réintégrés
pourront le plus souvent se voir reconnaître cette qualité
en application de l’article 19-3 du code civil pour être
nés en France d’un parent né en France après le
11 novembre 1918.

Compte tenu de l’existence de ces textes, la difficulté,
que vous soulignez et qui existe puisque vous et d’autres
parlementaires m’en avez saisie, ne peut donc en pratique
résulter que de dysfonctionnement d’administrations qui
continueraient d’exiger à tort des extraits des registres de
réintégration. Ces erreurs ne font pas l’objet pour lors −
je dois le souligner − de plaintes de particuliers auprès des
services centraux. Dans ces conditions, la véritable solu-
tion réside dans une saisine explicite du ministère de la
justice par ceux qui se verraient réclamer encore aujour-
d’hui de tels documents.

Votre question, qui a été d’ailleurs posée à plusieurs
reprises, n’a jamais fait l’objet au ministère de la justice
− bien que nous l’ayons demandé aux préfets et aux par-
lementaires, − de réclamations particulières qui nous per-
mettraient d’identifier les administrations qui demandent,
malgré la loi, la production de tels documents. Voilà la
difficulté concrète à laquelle nous sommes confrontés. Si
nous avions la communication de ces cas particuliers, la
Chancellerie serait en mesure d’identifier les administra-
tions à l’origine du problème posé et pourrait, en consé-
quence, faire respecter les termes de sa dernière circulaire
qui rappelait déjà fermement aux tribunaux d’instance
son souci de ne plus voir recourir à ce mode de preuve.

Monsieur le député, j’espère que nous arriverons, en
unissant nos efforts, à régler ce difficile problème.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Meyer.

M. Gilbert Meyer. Madame la ministre, vous le consta-
tez vous-même, d’un côté, la loi permet d’accepter la
preuve de la nationalité française sans la production du
certificat de réintégration, d’un autre côté, dans certains
cas, elle en demande la production. Il y a là un vide qu’il
est difficile de combler.

Vous avez mis en exergue les difficultés, que je
comprends, pour sortir de la législation la production de
ce certificat. Il faudrait trouver un jour une solution
pour, comme vous venez de le relever, empêcher certains
représentants de telle ou telle administration de demander
la production de ce certificat. Avec le décalage de près
d’un siècle, cette production n’est pas seulement une
humiliation, elle est inacceptable.



4 ASSEMBLÉE NATIONALE – SÉANCE DU 20 JANVIER 1998

. .

Je souhaite donc que, grâce à vos consignes et à celles
de vos collègues, nous arrivions à dégager la solution défi-
nitive qui ne mette plus la population dans une telle
situation.

AVENIR DE L’AGRICULTURE DE MONTAGNE

M. le président. M. Jacques Barrot a présenté une
question, no 112, ainsi rédigée :

« M. Jacques Barrot demande à M. le ministre de
l’agriculture et de la pêche quelles sont les disposi-
tions envisagées dans le cadre des négociations agri-
coles européennes pour assurer l’avenir de l’agri-
culture de montagne. Il lui expose que la perspective
d’une baisse du lait, même assortie d’une prime
vache allaitante, ne saurait résoudre le problème de
la moyenne montagne. Par ailleurs, les activités
d’engraissement ne sont pas envisageables en raison
de l’éloignement des zones céréalières. La nouvelle
prime spéciale bovin mâle n’a donc pas d’intérêt
pour les zones de montagne. Enfin, le marché du
jeune veau de lait risque de se trouver perturbé par
les interventions prévues sur le marché de la viande.
En outre, il lui demande s’il peut apaiser les craintes
de ceux qui redoutent que l’indemnité spéciale mon-
tagne soit progressivement gérée comme une aide
agri-environnementale comme l’ont été certaines
aides dont les modalités de gestion ont abouti à l’ex-
clusion d’une partie importante d’exploitants. Pour-
tant, la présence d’exploitations agricoles en nombre
suffisant, l’orientation des productions de montagne
vers la qualité sont des chances à ne pas négliger
pour l’avenir de l’espace français et européen. Il lui
demande si le Gouvernement entend faire prévaloir
les intérêts de la moyenne montagne française, qui
redoute les effets pervers d’un plan européen ne pre-
nant pas en compte les spécificités de ces régions de
montagne dont l’élevage extensif orienté actuelle-
ment vers des produits de qualité devrait pourtant
retenir l’intérêt de la Commission européenne. »

La parole est à M. Jacques Barrot, pour exposer sa
question.

M. Jacques Barrot. Dans la perspective de l’adoption
du projet de règlement de la politique agricole commune,
qui − d’après ce que l’on en dit − devrait être connu à la
fin mars, je souhaite avoir quelques précisions sur l’état
de la préparation, à propos particulièrement de l’avenir de
nos zones de montagne.

L’agriculture des zones de montagne et du Massif cen-
tral, en particulier, se trouve aujourd’hui un peu à la
croisée des chemins. Depuis un certain nombre d’année,
nous avons vu des agriculteurs, souvent jeunes, se hisser à
un niveau de production incontestable, marqué par une
attention à la qualité. Nous avons même retrouvé un
espoir certain en voyant les départements se doter, au fur
et à mesure, de plans d’installation de jeunes agriculteurs
prévoyant le maintien d’un maillage d’exploitations agri-
coles indispensable à une montagne vivante.

Nous avons cependant quelques inquiétudes.
D’abord, quelles sont les perspectives en matière de

baisse des prix du lait, du prix de la viande ? Les exploita-
tions du Massif central notamment ne résisteraient pas à
une baisse trop importante des prix institutionnels. Quel
est sur ce sujet décisif l’approche du gouvernement fran-
çais ?

Ensuite, les compensations annoncées pour ces baisses
peuvent, dans certaines régions, notamment dans une qui
vous est chère, monsieur le secrétaire d’Etat à la coopéra-

tion, s’avérer opérantes mais dans le Massif central, elles
risquent de ne pas répondre au problème. Une prime à la
vache allaitante peut être coûteuse sans pour autant
compenser les pertes.

L’augmentation de la prime au jeune bovin mâle ne
profiterait pas nécessairement − et probablement pas du
tout − à l’économie des zones d’élevage extensif, trop
éloignées des bassins céréaliers pour faire de l’engraisse-
ment et tirer avantage de cette nouvelle aide. Dans le
même temps, la production de jeunes veaux de boucherie
se trouverait menacée, privant les exploitations de mon-
tagne d’un revenu complémentaire appréciable.

En outre, troisième inquiétude, nous craignons que les
aides à l’animal ne soient privilégiées par rapport aux
aides à la surface. Les aides à l’animal risquent de favori-
ser les régions d’agriculture intensive où le chargement à
l’hectare est élevé. Une politique de montagne ne doit-
elle pas comporter, pour les surfaces fourragères entrete-
nues par des animaux, les primes qui aillent plus loin que
l’actuelle prime à l’herbe ?

Enfin, quatrième préoccupation, comment éviter la
dérive d’une indemnité spéciale montagne désormais
conçue comme une simple mesure d’accompagnement de
la PAC et non comme la compensation d’un handicap,
ce qu’elle était à l’origine ? Avec une ISM gérée sur la
base d’impératifs agro-environnementaux trop complexes,
nous finirions par tomber dans une agriculture surad-
ministrée.

M. le ministre de l’agriculture a affirmé à plusieurs
reprises sa volonté d’éviter le divorce entre, d’un côté,
une zone très productive mais souffrant de problèmes
environnementaux et, de l’autre, un territoire très faible-
ment occupé mais qui coûterait cher à entretenir ; il a
rappelé son son souci de préserver l’identité de l’agri-
culture européenne. Il semble que les chefs d’Etat à
Luxembourg soient allés dans le même sens. Mais qu’en
sera-t-il sur le plan concret ? Il n’y aurait pas divorce si
l’Union européenne instituait de nouvelles différences de
traitement entre une agriculture intensive, encouragée et
soutenue comme une activité réellement productrice, et
une agriculture extensive réduite à l’état d’activité de sub-
sistance. Comment pouvons-nous attirer dans ces régions
des agriculteurs jeunes et compétents s’ils se trouvent
réduits à la condition de citoyens assistés et n’ont pas le
sentiment d’exercer une profession où l’on s’efforce de
relever des défis, où l’on participe réellement à une action
de production de qualité ?

Voilà pourquoi, monsieur le secrétaire d’Etat, j’ai tenu
à vous rappeler cette inquiétude, largement partagée par
ceux qui se sont trouvés les témoins des grands efforts
entrepris par les professions agricoles ces dernières années,
notamment dans les zones de montagne. Je vous remercie
d’avance de vos informations et peut-être aussi des apaise-
ments que vous pourrez me donner.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la coopération et à la francophonie.

M. Charles Josselin, secrétaire d’état à la coopération et
à la francophonie. Monsieur le député, M. Le Pensec,
ministre de l’agriculture et de la pêche, retenu à Bruxelles
pour un conseil des ministres, m’a demandé de vous lire
cette réponse − et c’est heureux, car l’érosion du Massif
armoricain est trop avancée pour faire de moi un spécia-
liste de l’agriculture de montagne, même si les dossiers
agricoles ne me sont pas totalement étrangers. (Sourires.)
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L’agriculture de montagne, vous l’avez rappelé avec rai-
son, joue un rôle irremplaçable dans l’équilibre écono-
mique, social et environnemental de ces régions par
nature fragiles.

Cette agriculture est fortement dépendante de l’élevage,
à travers la production de lait, bien sûr, mais aussi de
viande. Une telle spécialisation la rend particulièrement
sensible aux orientations fondamentales qui seront choi-
sies pour l’agriculture européenne, car les discussions qui
s’ébauchent à Bruxelles en vue de la réforme de la PAC
concernent en tout premier lieu ces deux secteurs pour
lesquels les premières propositions de la Commission
sont, à nos yeux, particulièrement déséquilibrées.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche a eu l’occa-
sion de le dire, et de se faire entendre, lors de la prépara-
tion du conseil européen de décembre dernier : avant
tout autre objectif, la réforme que nous engageons doit
tendre à affirmer l’identité de l’agriculture européenne,
c’est-à-dire une agriculture multifonctionnelle, tout à la
fois performante et respectueuse de l’environnement,
compétitive et gestionnaire de l’espace.

C’est en mettant cette ambition au cœur de la réforme
de la politique agricole commune que nous pourrons
pérenniser et développer l’agriculture européenne dans
toute sa diversité et ce disant, nous pensons en particulier
à l’agriculture de montagne. Or il est clair que les propo-
sitions de la Commission, en raison même de leur unifor-
mité, ne peuvent répondre à la spécificité de ce type
d’agriculture. En effet, la baisse des prix de toutes les pro-
ductions, même compensée, n’est pas une solution à tous
les problèmes.

S’agissant de la viande bovine, nous savons que les
répercussions du prix payé au producteur sur le prix à la
consommation sont lentes et faibles ; une baisse des prix
ne se traduirait donc pas nettement par une hausse de la
consommation. Pour ce qui concerne le lait, il paraît tout
à fait contradictoire de baisser les prix alors que l’on
maintient les quotas.

D’une manière générale, le Gouvernement estime que
les compensations prévues par la Commission pour
contrebalancer les pertes sur les prix ne sont ni suffisantes
ni équitables, que ce soit entre secteurs ou entre régions.

Il est indispensable, en particulier, de rétablir l’équi-
libre en faveur de l’élevage allaitant et de lui assurer une
juste redistribution pour sa contribution à l’occupation
du territoire. Pour ce faire, les primes à l’élevage bovin
doivent être liées, au moins en partie, aux hectares de
pâturage qui servent à l’alimentation des animaux.

En poursuivant l’ensemble des négociations commu-
nautaires des mois prochains, soyez assuré que le ministre
de l’agriculture et de la pêche aura tout particulièrement
à l’esprit l’image de nos pâturages et de nos montagnes.

J’ajoute enfin que, dans le cadre de la loi d’orientation
agricole en préparation, le contrat territorial
d’exploitation que nous voulons mettre en place est préci-
sément destiné à prendre en compte les spécificités des
différentes régions dans la politique agricole. Le Parle-
ment aura donc, monsieur le député, l’occasion de
débattre très largement de cet aspect avant l’été.

M. le président. La parole est à M. Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. Je vous remercie, monsieur le
secrétaire d’Etat, d’avoir bien voulu répondre au nom de
M. Le Pensec. Je vous remercie aussi d’avoir souligné la
volonté de la France de ne pas s’incliner devant des pro-
positions qui procèdent d’une approche par trop uni-

forme, tant il est vrai que l’uniformité peut devenir, dans
certains cas, la pire des injustices et créer bien des effets
pervers.

Je tiens à insister encore sur la détermination des élus
de montagne sur ce dossier. Et puisque Mme le ministre
de l’aménagement du territoire et de l’environnement
vient de nous rejoindre, je veux rappeler que l’aménage-
ment du territoire ne peut être porté que par des femmes
et des hommes ayant le sentiment de servir leur pays
dans le plein sens du terme et de rester des producteurs
de richesses, au sens plein, même si celles-ci doivent doré-
navant être marquées davantage du sceau de la qualité
que de celui de la quantité. Il faut que ce débat avance.
J’ai moi-même écrit au président Santer, à la veille de
Noël, je n’ai toujours pas reçu de réponse. J’ai bien l’in-
tention, avec plusieurs de nos collègues, de me rendre à
Bruxelles pour bien faire savoir que l’enjeu, c’est l’avenir
d’un pays qui nous est cher, et que nous ne sommes pas
prêts à accepter une abdication au nom de la mondialisa-
tion. Celle-ci exige tout au contraire une approche très
diversifiée des territoires, si l’on veut que l’économie reste
au service de l’homme.

M. Patrice Martin-Lalande. Très bien !

RÉGLEMENTATION DE LA PUBLICITÉ
DES PRODUITS VITI-VINICOLES

M. le président. M. Jean-Claude Etienne a présenté
une question, no 124, ainsi rédigée :

« M. Jean-Claude Etienne appelle l’attention de
M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur le
travail actuel d’évaluation de la loi Evin. En effet, il
est nécessaire de lever une ambiguïté avant la
connaissance des conclusions de la mission inter-
ministérielle qui en a la charge. En l’absence de
modalités définies des termes de la loi, le milieu viti-
vinicole est plongé dans la plus grande circonspec-
tion, ne sachant ce qu’il convient de faire ou de ne
pas faire, concernant la présence d’objets publici-
taires dans les lieux de vente à caractère spécialisé. Il
y a en effet urgence à régler la situation extrême-
ment difficile dans laquelle se trouve ce secteur, suite
à l’annulation par le Conseil d’Etat de certaines dis-
positions du décret no 93-768 du 29 mars 1993
relatif à la publicité dans ces lieux de vente :
l’article 4 de ce décret opérait notamment une dis-
crimination non envisagée par les dispositions de
l’article L. 17 (3o) du code des débits de boissons.
Désormais, la plus grande indécision existe quant à
la présence d’objets publicitaires dans les lieux de
vente à caractère spécialisé. L’incertitude juridique
qui en résulte est extrêmement lourde d’interroga-
tions pour un secteur où la remise de tels objets est
en pratique un mode traditionnel et fréquent de
communication, fondamental pour la commercialisa-
tion des produits viti-vinicoles. Le tire-bouchon
comportant le nom d’un opérateur ou d’un AOC
ou le verre gravé au nom d’une marque de cham-
pagne font partie des pratiques les plus usuelles dans
ce domaine et gardent la même finalité, qu’ils
portent ou non une publicité commerciale ; la pré-
sence d’une carte de France lisible des vignobles
(supérieure à 0,35 mètre carré), dans les rayons de
distribution des AOC marque la référence aux ter-
roirs nationaux, sans qu’on puisse prétendre pour
autant que son absence améliore la santé publique
de nos concitoyens. Aussi lui demande-t-il quelles
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mesures le Gouvernement entend prendre très rapi-
dement pour lever toute ambiguïté dans l’application
de la loi. »

La parole est à M. Gilbert Meyer, suppléant de
M. Jean-Claude Etienne, pour exposer cette question.

M. Gilbert Meyer. Monsieur le président, c’est très
volontiers que je me fais l’interprète de mon collègue
Etienne, car sa question m’intéresse vivement, tout
comme mon collègue Patrice Martin-Lalande. Elle
s’adresse à M. le ministre de l’agriculture et de la pêche.

Monsieur le secrétaire d’Etat à la coopération et à la
francophonie, nous savons que le travail d’évaluation de
la loi Evin est en cours. Il est nécessaire de lever une
ambiguïté avant de prendre connaissance des conclusions
de la mission interministérielle qui en a la charge. En
l’absence de modalités définies dans les termes de la loi,
le milieu viti-vinicole est plongé dans la plus grande
incertitude quant à ce qu’il convient de faire ou de ne
pas faire concernant la présence d’objets publicitaires dans
les lieux de vente à caractère spécialisé.

Il y a en effet urgence à régler la situation extrême-
ment difficile dans laquelle se trouve ce secteur, depuis
l’annulation par le Conseil d’Etat de certaines dispositions
du décret no 93-768 du 29 mars 1993 relatif à la publi-
cité dans ces lieux de vente : l’article 4 de ce décret opé-
rait notamment une discrimination non envisagée par les
dispositions de l’article L. 17 du code des débits de bois-
sons.

Désormais, la plus grande indécision prévaut quant à la
présence d’objets publicitaires dans les lieux de vente à
caractère spécialisé. Or la distribution de tire-bouchons
comportant le nom d’un opérateur d’une AOC, ou de
verres gravés au nom d’une marque de champagne ou
d’un autre produit du terroir, font partie des pratiques les
plus usuelles dans ce secteur. Qu’ils portent ou non une
publicité commerciale, ces objets gardent la même fina-
lité. La présence d’une carte des vignobles de France,
supérieure à 0,35 mètre carré, dans les rayons de distribu-
tion des AOC marque avant tout la référence aux terroirs
nationaux, et l’on peut difficilement prétendre que son
absence améliorerait la santé de nos concitoyens...

Monsieur le secrétaire d’Etat, quelles mesures le Gou-
vernement prévoit-il de prendre très rapidement pour
lever cette ambiguïté dans l’application de la loi ?
D’avance, je vous remercie pour la réponse que vous
m’apporterez au nom de M. le ministre de l’agriculture et
de la pêche.

M. Patrice Martin-Lalande. Très bonne question !
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat

à la coopération et à la francophonie.
M. Charles Josselin, secrétaire d’Etat à la coopération et

à la francophonie. Monsieur le député, je vous renouvelle
les excuses de M. Louis Le Pensec, retenu à Bruxelles
pour un conseil des ministres de l’agriculture. Voici la
réponse qu’il m’a prié d’apporter en son nom à la ques-
tion de M. Etienne, auquel vous avez prêté votre voix.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche est conscient
des difficultés auxquelles sont confrontés les producteurs
du secteur viti-vinicole à la suite de l’annulation en juil-
let 1997, par le Conseil d’Etat, de certaines dispositions
du décret du 29 mars 1993 relatif à la publicité en faveur
des boissons alcoolisées dans les lieux de vente, pris en
application de la loi Evin.

L’annulation de l’article 4 de ce décret prive en effet
désormais les producteurs et les négociants des disposi-
tions réglementaires leur permettant de remettre à titre

gratuit des objets strictement réservés à la consommation
de leur production et marqués à leur nom, comme des
tire-bouchons, taste-vin, verres et autres objets auxquels
ils tiennent particulièrement, tout autant que les consom-
mateurs.

Le ministre connaît l’attachement du secteur viti-
vinicole à ce type de communication de proximité qui
comporte un aspect traditionnel, et comprend que le vide
juridique dans lequel nous nous trouvons actuellement
puisse être mal ressenti par l’ensemble de ce secteur.

Le Conseil d’Etat, pour sa part, a considéré que ces
dispositions spécifiques opéraient une discrimination par
rapport aux autres dispositions du décret qui interdisaient
de telles pratiques dans les autres lieux de vente à carac-
tère spécialisé, discrimination qui n’était pas prévue par la
loi Evin elle-même, ce qui l’a conduit à les annuler, au
nom du principe de l’égalité de traitement.

Seul un dispositif législatif permettrait donc aujour-
d’hui de prendre en compte les propositions de la profes-
sion.

Vous savez qu’une instance d’évaluation de la loi Evin
a été mise en place, comme le prévoyait la loi elle-même.

La commission pluridisciplinaire constituée à cet effet,
sous l’égide du Commissariat général du Plan, et présidée
par M. Guy Berger, président de chambre à la Cour des
comptes, a précisément pour objectif, d’une part, de faire
le bilan des effets de cette loi sur la lutte contre l’alcoo-
lisme et contre le tabagisme, et, d’autre part, de mettre
en évidence les difficultés liées à son application et de
proposer les réformes souhaitables.

M. Patrice Martin-Lalande. Il y en a plusieurs !

M. le secrétaire d’Etat à la coopération et à la franco-

phonie. Cette commission a procédé à l’audition de tous
les acteurs concernés par l’application de la loi Evin et
devrait rendre prochainement ses conclusions. Les aspects
relatifs aux questions qui vous préoccupent y figureront
en bonne place.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche s’efforcera
pour sa part de faire en sorte que les décisions qui en
découleront soient prises ensuite très rapidement, dans
l’intérêt commun de la filière viti-vinicole et de la santé
de nos concitoyens.

M. Patrice Martin-Lalande. Il y a urgence !

M. le président. La parole est à M. Gilbert Meyer.

M. Gilbert Meyer. Je vous remercie de cette réponse,
monsieur le secrétaire d’Etat, au nom de mon collègue.
Vous l’avez rappelé, la seule régularisation possible est la
voie législative. Les mesures envisagées devaient d’abord
se fonder, avez-vous ajouté, sur un diagnostic de la situa-
tion afin de corriger les erreurs et de faire évoluer au
mieux le dispositif. Si telle est la démarche poursuivie par
le Gouvernement je souhaite que le diagnostic donne lieu
à une conclusion très rapide, afin de redresser la situation
et de ne pas pénaliser outre mesure les professions qui
ont en charge la commercialisation des produits du ter-
roir. C’est une nécessité absolue. On pourrait éventuelle-
ment agir en deux temps : dans l’immédiat, effectuer les
redressements indispensables avant de procéder, dans un
second temps, aux éventuels ajustements sur la base du
diagnostic que vous avez demandé. En tout état de cause,
je souhaite au nom de mon collègue et de tous ceux qui
s’intéressent à ces questions qu’une solution soit rapide-
ment trouvée.
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PENSIONS DE RETRAITE VERSÉES
PAR DES ORGANISMES SOCIAUX AFRICAINS

M. le président. M. Michel Liebgott a présenté une
question, no 119, ainsi rédigée :

« M. Michel Liebgott attire l’attention de M. le
secrétaire d’Etat à la coopération et à la francopho-
nie sur la situation de plusieurs Français titulaires
d’une retraite versée par des organismes sociaux
d’Etats africains. Outre le fait que la dévaluation du
franc a réduit considérablement le montant de leur
pension, ces difficultés sont accentuées par l’attitude
des organismes sociaux africains qui n’honorent pas
leurs engagements, c’est-à-dire le versement des pen-
sions. On peut citer par exemple ceux qui ont
œuvré en Mauritanie et au Niger. Une mission diri-
gée par l’inspection générale des affaires sociales s’est
rendue dans six pays (Gabon, Côte d’Ivoire, Sénégal,
Congo, Mali et Cameroun). Les conclusions du rap-
port rédigé par cette mission ont fait l’objet d’une
concertation interministérielle, à la suite de laquelle
deux types de mesures ont été prises : l’examen des
dossiers arrivés hors délai et l’étude permettant de
simplifier les formalités de prise en compte des pé-
riodes pour le calcul des pensions (faciliter la preuve
de leurs activités en Afrique). Il semble dans l’inten-
tion du ministre d’interpeller ses homologues afri-
cains sur le sujet. Il lui demande néanmoins d’asso-
cier les associations des retraités concernés par ce
problème sous une forme restant à définir. D’autres
catégories auraient reçu une compensation de la
France pour préjudice subi tels que les Etats afri-
cains, les entreprises et salariés français expatriés. Il
lui demande de lui préciser de quels types de
compensation il s’agit et si celles-ci peuvent s’appli-
quer aux retraités « victimes » de la dévaluation du
franc CFA ; le cas échéant, il souhaiterait connaître
les mesures urgentes que le Gouvernement envisage
de prendre. »

La parole est à M. Jean-Marie Aubron, suppléant
M. Liebgott, pour exposer cette question.

M. Jean-Marie Aubron. Monsieur le secrétaire d’Etat à
la coopération et à la francophonie, M. Michel Liebgott
attire votre attention sur la situation de plusieurs Français
titulaires d’une retraite versée par les organismes sociaux
d’Etats africains. Outre le fait que la dévaluation du franc
(CFA) a considérablement réduit le montant de leur pen-
sion, leurs difficultés sont accentuées par l’attitude des
organismes sociaux africains qui n’honorent pas leurs
engagements, c’est-à-dire le versement des pensions. On
peut citer par exemple ceux qui ont œuvré en Mauritanie
et au Niger. Une mission dirigée par l’inspection générale
des affaires sociales s’est rendue dans six pays : Gabon,
Côte-d’Ivoire, Sénégal, Congo, Mali et Cameroun. Les
conclusions du rapport rédigé par cette mission ont fait
l’objet d’une concertation interministérielle, à la suite de
laquelle deux types de mesures ont été prises : l’examen
des dossiers arrivés hors délai et l’étude permettant de
simplifier les formalités de prise en compte des périodes
pour le calcul des pensions − en réalité, de faciliter la
preuve de leurs activités en Afrique. Il serait dans vos
intentions, monsieur le secrétaire d’Etat, d’interpeller vos
homologues africains sur le sujet. M. Liebgott vous
demande néanmoins d’associer les associations des retrai-
tés concernés par ce problème, sous une forme restant à
définir. D’autres catégories auraient, semble-t-il, reçu une
compensation de la France pour préjudice subi − les Etats
africains, les entreprises et salariés français expatriés.

Pouvez-vous nous préciser de quels types de compensa-
tion il s’agit, et si celles-ci peuvent s’appliquer aux retrai-
tés victimes de la dévaluation du franc CFA ? Pouvez-
vous enfin m’indiquer, le cas échéant, quelles mesures
urgentes envisage le Gouvernement ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la coopération et à la francophonie.

M. Charles Josselin, secrétaire d’Etat à la coopération et
à la francophonie. Monsieur le député, les difficultés ren-
contrées par les Français ayant travaillé en Afrique franco-
phone pour percevoir leurs retraites locales, souvent dure-
ment acquises, sont bien réelles. Elles se manifestent de
diverses manières, souvent par des retards, parfois par des
absences de paiement. Les causes elles aussi sont
diverses : elles peuvent être liées à la mauvaise volonté des
responsables, sinon à leur hostilité manifeste qui elle-
même s’explique par les difficultés financières des orga-
nismes dont ils assurent la gestion.

Cette question a été rendue plus complexe et plus sen-
sible encore par la dévaluation du franc CFA intervenue
le 12 janvier 1994, puisque celle-ci a eu pour effet de
réduire de moitié le montant des pensions. Cette situa-
tion, dénoncée notamment par l’AGACO − l’association
des anciens du Gabon et de l’Afrique centrale et occiden-
tale − et régulièrement évoquée par les délégués au conseil
supérieur des Français de l’étranger, a fait l’objet depuis
lors de réflexions et de mesures significatives.

Après la dévaluation du franc CFA, le Gouvernement a
très rapidement pris des mesures exceptionnelles pour en
compenser, au moins partiellement, les effets auprès des
ressortissants français pensionnés des régimes de sécurité
sociale africains. Le Premier ministre de l’époque avait
confié à une mission d’évaluation tripartite − inspection
générale des affaires sociales, ministère des affaires étran-
gères et ministère de la coopération − la soin de faire le
point sur les problèmes rencontrés par les retraités et
futurs retraités ayant cotisé ou cotisant aux organismes
africains.

Cette mission dirigée par l’IGAS s’est rendue dans six
pays − Gabon, Côte d’Ivoire, Sénégal, Congo, Mali et
Cameroun −, et son rapport a été remis au Premier
ministre et aux ministres concernés le 16 décembre 1996.

Force est de reconnaître que, dans le courant de
l’année 1997 − il est vrai que nous avons eu des
échéances qui ont occupé beaucoup de monde −, le dos-
sier était resté un peu en sommeil. C’est en
décembre 1997 qu’une réunion interministérielle a permis
de le réactiver et le Premier ministre a retenu les conclu-
sions suivantes.

Sur le plan juridique, il souhaite la renégociation de
conventions pour introduire ou étendre certaines disposi-
tions, notamment le droit d’option entre les régimes
locaux et le régime français. A cet égard, une délégation
française doit se rendre prochainement en Côte d’Ivoire
pour réexaminer les modalités d’exercice du droit d’op-
tion prévu par la convention bilatérale de sécurité sociale.

Sur le plan politique, les ministres des affaires sociales,
des affaires étrangères, de la coopération, de l’économie et
des finances sont invités à évoquer régulièrement et systé-
matiquement ces questions lors de leurs entretiens bilaté-
raux avec leurs homologues africains.

Sur le plan technique, trois mesures ont été souhaitées.
La première est en réalité une confirmation car une cir-
culaire du 21 mars 1997 du ministère du travail et des
affaires sociales l’avait déjà préconisée : il s’agit de la cen-
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tralisation par l’organisme de liaison français des dossiers
des personnes rencontrant ces difficultés afin de mieux
intervenir auprès des caisses africaines concernées.

Deuxième mesure, la mise en œuvre d’une assistance
technique aux régimes africains en difficulté dans le cadre
d’un programme d’harmonisation des réglementations
sociales et de mise en cohérence des organismes de
sécurité sociale, ce que l’on appelle le programme
CIPRES. Une mission est allée au Niger au mois d’août
de l’année dernière pour mettre en œuvre cette assistance
technique.

Troisième mesure, la réouverture du bénéfice de l’allo-
cation forfaitaire exceptionnelle mise en place en 1994,
mais − on comprendra pourquoi − uniquement pour les
personnes ayant déposé leur dossier hors délai. En fait, a
posteriori, on a pu constater que peu de personnes ont été
concernées, mais le ministre des affaires étrangères a saisi
le ministre de l’économie et des finances pour déterminer
dans quelle mesure et selon quelles modalités les crédits
dégagés en 1994 et non utilisés pourraient être affectés au
paiement de ces pensions. Depuis lors, le secrétariat
d’Etat à la coopération encourage systématiquement nos
compatriotes expatriés à souscrire des assurances volon-
taires dans l’attente de la pleine mesure des actions entre-
prises.

Enfin, la responsabilité juridique, technique et finan-
cière du dossier est désormais dévolue à la direction des
Français à l’étranger et des étrangers en France. C’est
cette direction qui sera susceptible d’informer la représen-
tation parlementaire et les intéressés de son évolution.

INONDATIONS DANS LE MAINE-ET-LOIRE

M. le président. M. Marc Laffineur a présenté une
question, no 114, ainsi rédigée :

« M. Marc Laffineur appelle l’attention de Mme le
ministre de l’aménagement du territoire et de l’envi-
ronnement sur les mesures prises par l’Etat pour lut-
ter contre les inondations récurrentes qui se pro-
duisent dans certaines régions du Maine-et-Loire, et
plus particulièrement dans le Segréen. En effet, en
trois ans, la population de Segré et des communes
environnantes a eu à subir trois inondations. Du 22
au 30 janvier 1995, le Segréen a été gravement tou-
ché par les précipitations qui ont provoqué les
« inondations du siècle » en Maine-et-Loire. Du 24
au 26 février 1996, 60 millimètres de pluie sont
tombés en un jour et demi, et, le 26 février 1997,
30 millimètres de pluie sont tombés en moins de
quarante-huit heures, provoquant à nouveau, dans
les communes de Segré et de Sainte-Gemmes-
d’Andigné, des inondations. Face à une telle succes-
sion de catastrophes, il lui demande de comprendre
que certains habitants s’inquiètent et quittent leurs
habitations à la moindre pluie et attentent impa-
tiemment que des mesures de grande ampleur soient
prises afin d’empêcher que de tels événements ne se
reproduisent. Depuis des années, de nombreuses
opérations de drainage ont été effectuées, les cours
d’eau rectifiés, les haies supprimées... De telles opé-
rations ont-elles eu une influence sur l’écoulement
naturel de l’eau ? Le stockage des crues dans des bar-
rages-réservoirs est-il possible ? Aussi lui demande-
t-il quelles sont les mesures concrètes et majeures
que l’Etat compte prendre pour que des inondations
de ce type ne se reproduisent plus dans le Segréen. »

La parole est à M. Marc Laffineur, pour exposer sa
question.

M. Marc Laffineur. Madame la ministre de l’aménage-
ment du territoire et de l’environnement, le Maine-et-
Loire, et plus particulièrement la région de Segré, la sous-
préfecture, a connu du 22 au 30 janvier 1995 de très
fortes précipitations ayant entraîné des inondations extra-
ordinaires. Un arrêté de catastrophe naturelle a d’ailleurs
été pris immédiatement.

Malheureusement, du 24 au 26 février 1996, il y a
encore eu des chutes d’eau avec des inondations et, de
nouveau, un arrêté de catastrophe naturelle. Une grande
réunion a alors été organisée par les services de l’Etat avec
la population et les élus, pour expliquer qu’il était tout à
fait exceptionnel d’avoir un tel phénomène deux fois de
suite et que cela ne pourrait pas se reproduire avant 100
ou 150 ans. Pas de chance, le 26 février 1997, de nou-
veau des pluies, de nouveau des inondations. Une fois de
plus, on attend l’arrêté de catastrophe naturelle. Inutile
de vous dire que la population est extrêmement inquiète
et que de nombreuses personnes veulent quitter leur habi-
tation.

Les élus avaient indiqué à la direction départementale
de l’agriculture que des opérations de drainage et
d’hydraulique agricole − suppression des haies mais aussi
de tous les fossés retardant l’eau −, réalisées, à notre avis,
un peu rapidement, avaient certainement eu des consé-
quences. A ce propos d’ailleurs, à chaque inondation, les
services de l’Etat ont été exemplaires, aussi bien la sous-
préfecture que les pompiers, la police et les gendarmes.

Un SAGE, un schéma d’aménagement et de gestion
des eaux, est en train d’être mis en place, mais la popula-
tion, depuis maintenant un peu plus d’un an, aimerait
bien savoir ce qui va être réellement fait pour faire cesser
ces risques d’inondations. L’Etat et les services compé-
tents doivent donner l’impression de réaliser assez rapide-
ment quelque chose car il n’y a rien de pire pour la
population que d’avoir l’impression que les choses
n’avancent pas suffisamment.

Je sais qu’il y a beaucoup de contraintes administra-
tives et qu’on ne peut pas les contourner. Néanmoins, il
serait extrêmement judicieux de montrer aux populations
de cette région que la situation est prise en main et qu’on
va agir pour arrêter les inondations.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Mme Dominique Voynet, ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement. Monsieur le député, vous
m’interrogez sur les mesures prises par l’Etat pour
répondre aux inquiétudes des habitants du Maine-et-
Loire, et plus particulièrement de ceux de Segré, qui ont
été exposés trois années consécutives à des crues impor-
tantes de l’Oudon.

La crue de janvier 1995 avait une période de retour
estimée à cent  ans, celle de février 1996 à cinquante ans
et celle de février 1997 à vingt ans. Elles ont été provo-
quées par des événements pluvieux eux-mêmes excep-
tionnels.

Je comprends néanmoins les appréhensions et les
inquiétudes des habitants de cette région qui ne peuvent
se contenter d’une prise en charge des catastrophes, fût-
elle exemplaire.

Des améliorations importantes ont d’ores et déjà été
apportées aux systèmes d’annonces des crues, et elles
seront poursuivies par la mise en place d’un suivi parti-
culier par Météo-France, qui alerte le service d’annonce
des crues des prévisions de pluies et par la mise en place
de stations télétransmises de mesure des niveaux de la
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rivière. Les services de l’Etat diffusent ainsi des avertisse-
ments plusieurs heures et même parfois vingt-
quatre heures à l’avance.

Des améliorations dans les méthodes de prévision
seront encore apportées grâce à l’étude intitulée « études
des crises hydrologiques du bassin de la Maine − prévi-
sion - prévention − protection » qui vient de démarrer et
dont les premières conclusions seront connues au milieu
de cette année.

D’un coût de 1,2 million de francs, cette étude est
cofinancée à 50 % par le ministère de l’aménagement du
territoire et de l’environnement, à 27 % par l’EPALA et
les collectivités concernées et à 23 % par l’agence de l’eau
Loire.

Elle a plusieurs objectifs : dans le domaine de la prévi-
sion, définir le futur réseau Cristal dans le bassin de la
Maine et déterminer de nouvelles méthodes de prévision ;
dans le domaine de la prévention, offrir une vision de
l’ensemble et faire part de propositions en vue de la maî-
trise de l’occupation des zones inondables ; dans le
domaine de la protection, identifier les actions possibles
et en faire une première analyse de faisabilité et de coût.

L’ensemble des actions envisagées pourront dès lors
être coordonnées dans le cadre du SAGE de l’Oudon
dont l’élaboration vient de démarrer avec la mise en place
de la commission locale de l’eau, le 19 décembre 1997.

Quant aux travaux d’hydraulique agricole, si les drai-
nages, la rectification du cours des rivières, la suppression
des haies, le surcalibrage vont effectivement dans le sens
d’une aggravation des crues, je le reconnais, l’impact se
fait sentir essentiellement pour les crues de faible ou
moyenne envergures, et une modification en profondeur
de cette façon de traiter les rivières ne pourrait sans doute
pas suffire pour répondre à des crues d’ampleur et de
nature exceptionnelles. Toutes les surfaces étant alors gor-
gées d’eau, tout ce qui tombe ruisselle, quelle que soit la
couverture des sols.

Cela dit, je crois que nous avons pris conscience, et
c’est heureux, de la nécessité de rompre avec une tradi-
tion d’aménagement lourd des rivières. S’il est légitime de
protéger les lieux habités, les activités industrielles, nous
savons qu’il faut restaurer des zones qui constituent des
vases d’expansion naturelle des crues et que la méthode
utilisée dans le passé n’est pas adaptée. Des méthodes
plus douces sont expérimentées actuellement avec succès,
par exemple dans la zone de Brives-Charensac pour ce
qui concerne la Loire.

Je voudrais aussi insister sur le fait que, s’il est de tra-
dition dans notre pays de déplorer, et on a raison, le coût
exorbitant de la réparation des catastrophes dues à des
inondations, il n’est pas de tradition de financer la pré-
vention. Nous avons d’énormes difficultés pour trouver
les sommes modestes nécessaires pour un entretien
pérenne des cours d’eau, des barrages, des berges.

On pourrait créer des emplois dans ce secteur à un
coût relativement modeste pour la collectivité. C’est l’un
des axes que nous avons retenu dans le cadre de la mise
en place du plan emploi-jeunes. De nombreuses collecti-
vités se sont d’ores et déjà engagées à nos côtés dans cette
démarche qui vise à prévenir les dégâts et à limiter la
souffrance humaine, l’impact sur les activités écono-
miques et le coût pour la collectivité.

M. le président. La parole est à M. Marc Laffineur.

M. Marc Laffineur. Je vous remercie madame la
ministre, pour votre réponse. Je me permettrai simple-
ment d’insister pour que ces études aboutissent rapide-

ment, car il n’y a rien de pire pour la population que
d’avoir l’impression que l’on fait traîner les choses, même
si nous connaissons les délais administratifs. Il est très
important que les services de l’Etat donnent des informa-
tions à chaque étape de la procédure et montrent ce qui
est réalisé pour améliorer les choses.

EFFETS DE LA RESTRUCTURATION DE LA POSTE
EN MILIEU RURAL

M. le président. M. Pierre Cohen a présenté une ques-
tion no 122, ainsi rédigée :

« M. Pierre Cohen appelle l’attention de M. le
secrétaire d’Etat à l’industrie sur les effets de la res-
tructuration de La Poste. Face au développement des
nouvelles technologies et de la concurrence, La Poste
est en pleine mutation. Le précédent gouvernement
a enclenché un mouvement qui aura pour effet son
démantèlement et le contrat de plan que La Poste et
l’Etat vont négocier dans les prochaines semaines
sera donc déterminant. Sur le terrain, les effets de la
restructuration du réseau se font douloureusement
ressentir. A Verfeil (Haute-Garonne), chef-lieu de
canton en milieu rural, cinq facteurs ont été mutés
d’office. Après la disparition du district EDF, la dis-
parition partielle du service du Trésor public, la
perte du bureau des contributions indirectes, le
transfert des postiers ampute à son tour Verfeil de
ses activités traditionnelles de chef-lieu de canton.
Cette situation est en contradiction avec la volonté
de conjuguer service public et service de proximité.
Cette réforme n’a jamais été mise en œuvre dans
d’autres départements à l’exception d’un site où il y
avait accord de l’ensemble des partenaires. Seuls les
facteurs de Verfeil ont subi cette mutation avant les
élections du mois de juin. Les usagers ont manifesté
à plusieurs reprises leur désapprobation, plus de
mille d’entre eux ont signé une pétition, et les fac-
teurs soutenus par les syndicats ont vu leurs condi-
tions de travail se dégrader. Plusieurs communes du
canton ont voté des motions de soutien à la poste
de Verfeil. L’image même de La Poste et du service
public est remise en question. Il souhaiterait donc
connaître les mesures que le Gouvernement souhaite
engager pour inscrire le service public et La Poste
dans une véritable politique d’aménagement du ter-
ritoire et demande le retour à la situation antérieure
afin que le projet du précédent gouvernement soit
définitivement abandonné. »

La parole est à M. Pierre Cohen, pour exposer sa ques-
tion.

M. Pierre Cohen. Monsieur le secrétaire d’Etat à l’in-
dustrie, j’appelle votre attention sur les effets de la res-
tructuration de La Poste. Avec la séparation des télé-
communications,  dans un premier temps,  le
développement des nouvelles technologies et la concur-
rence, dans un second temps, La Poste est en pleine
mutation. Le service public et l’aménagement du terri-
toire sont au cœur de ce débat.

Le précédent gouvernement avait enclenché un mouve-
ment avec le projet Géocible,  gelé jusqu’au
31 décembre 1997, mais vos dernières déclarations sur le
devenir des bureaux de poste en zone rurale ont provoqué
une vive émotion.

Sur le terrain, les effets de la restructuration du réseau
ont commencé. A Verfeil, chef-lieu de canton en milieu
semi-rural, cinq facteurs ont été mutés d’office afin de
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regrouper les fonctions de tri. Après la disparition du dis-
trict EDF, la disparition partielle du service du Trésor
public, la perte du bureau des contributions indirectes, le
transfert des postiers a amputé à son tour Verfeil de ses
activités traditionnelles de chef-lieu de canton. On pour-
rait penser que ce canton est dans un lieu en voie de
désertification. Mais non, il est à 25 kilomètres du centre
ville de Toulouse, dans ce que l’on peut appeler la troi-
sième couronne de l’agglomération toulousaine. Une telle
situation est en contradiction avec la volonté de conjuger
service public et service de proximité.

La réforme n’a jamais été mise en œuvre dans d’autres
départements, à l’exception d’un site où il y avait accord
de l’ensemble des partenaires. Seuls les facteurs de Verfeil
ont subi une mutation autoritaire avant les élections du
mois de juin. Les usagers ont manifesté à plusieurs
reprises leur désapprobation. Plus de mille d’entre eux
ont signé une pétition. Les facteurs, soutenus par les syn-
dicats, ont vu leurs conditions de travail se dégrader. Plu-
sieurs communes du canton ont voté des motions de sou-
tien à La Poste de Verfeil. L’image même de La Poste et
du service public est remise en question.

Je souhaiterais donc connaître les mesures que le Gou-
vernement entend engager pour inscrire le service public
et La Poste dans une véritable politique d’aménagement
du territoire et je demande le retour à la situation anté-
rieure, d’autant que cela ne coûterait absolument rien,
afin que le projet du précédent gouvernement soit défini-
tivement abandonné.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à l’industrie.

M. Christian Pierret, secrétaire d’Etat à l’industrie. Mon-
sieur le député, votre question, importante, concerne la
poste de Verfeil mais elle ouvre également des perspec-
tives sur la participation, prévue par la loi de 1990, de La
Poste à la politique d’aménagement du territoire. C’est
l’une des responsabilités de La Poste d’assurer un service
public de qualité sur l’ensemble du territoire, notamment
en zone rurale, et je vous remercie de me fournir l’occa-
sion de répondre très clairement à une interprétation qui
a été donnée d’une déclaration que j’ai faite la semaine
dernière.

Le Gouvernement souhaite privilégier plusieurs orienta-
tions.

Première orientation, développer la présence postale en
ouvrant des points de contact dans de nombreux endroits
où cette présence est manifestement insuffisante. C’est le
cas notamment dans les zones urbaines sensibles, d’habi-
tat social par exemple, ou en forte croissance démo-
graphique, mais aussi dans certaines zones rurales mal
desservies.

Deuxième orientation, développer partout où c’est pos-
sible des formules de partenariat avec certaines adminis-
trations de l’Etat, le Trésor public, par exemple, lorsqu’il
est présent dans le monde rural, avec d’autres services
publics ou entreprises publiques, comme EDF-GDF ou la
SNCF, avec les collectivités locales, les communes, ou
d’autres collectivités territoriales si elles le souhaitent. Ces
formules permettraient de regrouper des services, d’enri-
chir l’offre de proximité et, ainsi, d’améliorer le service
rendu aux citoyens. Des expériences intéressantes et pro-
metteuses ont été réalisées dans de nombreux départe-
ments et je pense que, dans la Haute-Garonne, il y a éga-
lement des recherches en ce sens. Il faut se féliciter de
l’innovation locale qui permet ainsi de maintenir le ser-
vice de proximité.

Troisième orientation, s’appuyer sur les nouvelles tech-
nologies car La Poste doit être aussi dans le monde rural
le fer de lance de leur déploiement pour permettre à tous
nos concitoyens, où qu’ils se trouvent, d’accéder aux nou-
veaux services de communication et d’information. Cha-
cun pense à Internet. On peut également penser au déve-
loppement, que je souhaite promouvoir dès 1998 à La
Poste, du commerce électronique par de nouveaux pro-
duits et du porte-monnaie électronique.

Ces trois objectifs ne peuvent être satisfaits que si,
préalablement, il y a une discussion avec les différents
partenaires internes et externes qui constituent l’envi-
ronnement du service public. Il faut qu’avant toute réor-
ganisation ou restructuration, les organisations syndicales
représentatives soient saisies au niveau du département
comme au niveau local et qu’une discussion s’engage avec
La Poste.

Par ailleurs, lorsqu’une réorganisation s’annonce,
lorsque le partenariat, que le Gouvernement appelle de
ses vœux, peut se mettre en œuvre, il faut que les parte-
naires de La Poste, collectivités locales naturellement, et
leurs associations − j’ai contacté à cet égard l’année der-
nière l’Association des maires de France et l’association
des communes rurales, comme l’assemblée permanente
des conseils généraux − discutent de ces questions, de
manière que les organisations syndicales, les associations
d’usagers, les représentants des collectivités locales soient
saisis en amont des projets de réorganisation. C’est la
condition du succès d’une évolution qui, loin d’appauvrir
le service public en milieu rural, doit au contraire le ren-
forcer.

En ce qui concerne Verfeil, le regroupement des
cinq facteurs de ce bureau effectué le 6 janvier 1997 dans
les nouveaux locaux de l’établissement distributeur de
Montrabe, n’a pas modifié les conditions de distribution
du courrier destiné aux habitants. Il n’a pas non plus
entraîné de modification dans la remise des objets en ins-
tance, lettres recommandées ou colis, ni dans la mise à
disposition du courrier dans les boîtes postales, qui est
toujours effectuée à huit heures trente le matin. Il en est
de même pour l’heure du départ du courrier, fixée
comme auparavant à dix-sept heures trente. Le code pos-
tal n’a pas changé non plus.

Cette nouvelle organisation, qui n’a entraîné aucune
suppression d’emplois, donne au nouveau chef d’établisse-
ment nommé au début du mois de décembre les moyens
de renforcer la disponibilité aux guichets pour l’accueil et
le conseil du public, ce qui est très important dans notre
optique. Il participe donc, à sa manière, au développe-
ment de La Poste en milieu rural.

Par ailleurs, les nouveaux locaux mis à la disposition
des facteurs sont mieux adaptés à leur activité, et amé-
liorent les conditions de travail des postiers, ce qui est, je
pense, notre but commun, sur tous les bancs.

Depuis la mise en œuvre de cette réorganisation,
aucune réclamation de client n’est parvenue dans les ser-
vices, et des contrôles de qualité de service n’ont fait
apparaître aucun dysfonctionnement.

De plus, depuis le 12 mai 1997, un nouveau service
« Allô facteur » permet aux habitants de Verfeil, sur
simple appel téléphonique au bureau, de demander le
passage du facteur à leur domicile.

Je souligne à ce sujet combien la présence des facteurs
dans le monde rural est un élément de cohésion sociale et
d’affirmation de la solidarité nationale. Les facteurs ne se
bornent pas a distribuer les objets postaux, ils ont aussi
un rôle de relation humaine tout à fait irremplaçable et je
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salue leur conscience professionnelle et la qualité de leur
travail. Ils symbolisent un peu la présence de la
République jusqu’au fin fond de nos communes rurales,
ce qui est une bonne chose pour conforter l’idée que
nous nous faisons tous de la France.

M. Jean-Pierre Brard. Même dans les villes, dans les
quartiers difficiles !

M. le secrétaire d’Etat à l’industrie. Et dans les villes,
naturellement ! J’ai souligné tout à l’heure, monsieur
Brard, la nécessité de renforcer le service public dans les
quartiers sensibles et les quartiers d’habitat social.

Tels sont, monsieur le député, les éléments essentiels
de la réponse que je voulais vous apporter. Nous serons
très attentifs à suivre les évolutions et les organisations
nouvelles de La Poste dans le sens de l’innovation, de la
concertation et de la préservation essentielle du service
public en milieu urbain comme en milieu rural.

M. le président. La parole est à M. Pierre Cohen.

M. Pierre Cohen. Monsieur le secrétaire d’Etat, vos
propos rassurants auraient pu me donner l’impression que
je pouvais repartir optimiste. Ils montrent en fait que
dans le cas de Verfeil, sur lequel je vous interrogeais, tout
ce qui aurait dû être fait ne l’a pas été : il n’y a pas eu de
dialogue avec les syndicats ni avec les collectivités locales,
alors que les uns comme les autres sont opposés à la
réforme engagée. Vous dites n’avoir reçu de protestations
de personne. Sachez que plus de mille usagers ont signé
une pétition − que je tiens à votre disposition − pour
manifester leur désapprobation.

J’espère que vos propos rassurants se traduiront sur le
terrain, par des mesures concrètes.

M. Pierre Lellouche. La cohésion est si belle au sein
d’une majorité qui devient vraiment très plurielle !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat.

M. le secrétaire d’Etat à l’industrie. Je vous remercie,
monsieur le député, de votre remarque. Depuis que j’ai
pris mes fonctions, qui placent notamment La Poste sous
ma responsabilité, j’ai incité l’exploitant − son président
et sa direction générale − à être très vigilant sur le
concept de concertation préalable à toute réorganisation.
A la suite des informations que vous venez de donner, je
vais donc lui dire à nouveau qu’il convient de n’engager
aucune réforme sur le terrain, y compris dans un petit
bureau de poste comme celui de Verfeil, sans avoir préa-
lablement pris l’assurance que les réorganisations projetées
sont effectivement discutées, acceptées et mises en œuvre
avec les représentants du personnel, d’une part, et avec les
collectivités locales concernées, d’autre part.

M. Pierre Lellouche. On n’est pas sorti de l’auberge.
Où est l’autorité de l’Etat dans tout ça ? A quoi sert
d’être ministre ?

M. Eric Doligé. Oui, et avec les trente-cinq heures, ce
sera pire !

DÉLOCALISATIONS D’ACTIVITÉS DE SOUS-TRAITANCE

M. le président. M. Jean-Pierre Brard a présenté une
question no 111, ainsi rédigée :

« M. Jean-Pierre Brard attire l’attention de M. le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie
sur les difficultés rencontrées par des entreprises
françaises, reprises par des groupes étrangers, en

termes tant d’activité que d’emploi. Ainsi, la société
ISB (Imprimerie spéciale de banque) installée à
Montreuil a été reprise, début 1997, par le groupe
canadien Pollard Banknote Limited. Or, ISB produi-
sait les tickets de jeux de La Française des jeux et,
depuis cette reprise, Pollard en a transféré la produc-
tion au Canada, ISB ne conservant que l’impression
de deux tickets. Il est tout de même étonnant
qu’une entreprise nationale comme La Française des
jeux accepte la délocalisation de cette production
alors qu’il y a en France des sociétés dont la tech-
nologie permettrait tout à fait d’en assurer l’impres-
sion. Cette délocalisation pourrait avoir des consé-
quences très graves en termes d’emploi. Face à cette
situation, le comité d’entreprise a d’ailleurs déclen-
ché la procédure de droit d’alerte et la direction
manifeste également sa préoccupation. Il souhaite-
rait, en conséquence, connaître sa position sur ce
dossier et, plus généralement, ses intentions pour
lutter efficacement contre les délocalisations d’activi-
tés de sous-traitance en lien direct avec des entre-
prises nationales. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour exposer sa
question.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le secrétaire d’Etat à
l’industrie, je souhaite attirer votre attention sur les diffi-
cultés rencontrées, en termes tant d’activité que d’emploi,
par des entreprises françaises reprises par des groupes
étrangers. Ces derniers se comportent parfois comme le
coucou, mais, au lieu de s’installer dans le nid qui ne leur
appartenait pas auparavant, ils viennent en subtiliser les
œufs.

Ainsi, la société ISB, l’Imprimerie spéciale de banque,
installée à Montreuil, a été reprise, début 1997, par le
groupe canadien Pollard Banknote Limited. ISB produi-
sait les tickets de jeu de La Française des jeux. Or, depuis
cette reprise, Pollard en transfère progressivement la pro-
duction au Canada, ISB ne conservant qu’une activité
réduite, en volume et en technicité.

Il est tout de même étonnant qu’une entreprise natio-
nale comme La Française des jeux accepte la délocalisa-
tion de cette production alors qu’il y a, en France, des
sociétés dont la technologie permet tout à fait d’en assu-
rer l’impression et qui, d’ailleurs, ont souvent des mar-
chés très solides à l’étranger.

Cette délocalisation pourrait avoir des conséquences
très graves sur l’emploi. Face à cette situation, le comité
d’entreprise a d’ailleurs déclenché la procédure de droit
d’alerte et la direction manifeste également sa préoccupa-
tion.

Je souhaiterais connaître, monsieur le secrétaire d’Etat,
votre position sur ce dossier et, plus généralement, vos
intentions pour lutter efficacement contre les délocalisa-
tions d’activités de sous-traitance en lien direct avec des
entreprises nationales, comme La Française des jeux dans
le cas qui nous occupe, étant entendu qu’il ne s’agit pas
de priver l’entreprise dont je parle, ISB, des commandes
de La Française des jeux, mais de faire en sorte que
celle-ci fasse respecter l’intérêt national par le propriétaire
canadien.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à l’industrie.

M. Christian Pierret, secrétaire d’Etat à l’industrie. Je
remercie M. Brard de poser cette question qui concerne,
en effet, un problème industriel très important. M. Domi-
nique Strauss-Kahn m’a demandé de le représenter pour
répondre.
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Dans le cadre fixé par la législation sur les jeux, La
Française des jeux offre, comme chacun le sait, au public
une large gamme de jeux et en assure la production et la
distribution. Pour ce faire, elle dispose d’une très large
autonomie de gestion, comme l’a souhaité le législateur.

La société Imprimerie spéciale de banque − ISB − qui
est un fournisseur traditionnel de La Française des jeux
en tickets de loterie instantanée, a été fort chahutée par
les résultats qu’elle a produits il y a quelques années et
elle s’est trouvée en situation de règlement judiciaire en
1991.

Elle a pu être reprise par une entreprise internationale
canadienne, la société Pollard, qui se situe au premier
rang des spécialistes de la fabrication et de l’impression de
tickets de loterie instantanée dans le monde. Cetre reprise
a, semble-t-il, permis de conforter la situation industrielle
de l’Imprimerie spéciale de banque.

Des contrats d’approvisionnement en tickets de loterie
sont passés régulièrement par La Française des jeux après
appel d’offres. En juin 1996, La Française des jeux a
lancé un appel d’offres international dans lequel elle a
explicitement indiqué, à la demande de l’Etat, qu’une
fabrication française ou européenne constituerait un cri-
tère d’appréciation des fournisseurs.

Cet appel d’offres a conduit à augmenter de manière
très significative la part de marché que peut s’adjuger la
société Pollard-ISB dans les approvisionnements de La
Française des jeux, part de marché qu’elle a conquise sur
d’autres fournisseurs.

Le contrat d’approvisionnement que La Française des
jeux a passé avec Pollard préserve donc, je le pense sin-
cèrement, l’activité d’ISB. L’usine de Montreuil, qui vous
intéresse plus particulièrement, continue de produire les
tickets des trois jeux phares de La Française des jeux et a
enregistré une augmentation très importante du nombre
de tickets commandés qui est passé de 660 millions de
tickets en 1995 à près de 1 milliard en 1997.

M. Pierre Lellouche. C’est très civique !

M. Eric Doligé. Du pain et des jeux, voilà ce qui est
proposé aux Français !

M. Pierre Lellouche. Les trente-cinq heures et les jeux !
Où est la morale ?

M. le secrétaire d’Etat à l’industrie. La politique d’ap-
pel d’offres de l’Etat permet à nos industries et, en parti-
culier, à l’industrie très importante de l’imprimerie − qui
est d’ailleurs située en région parisienne, ce qui prouve
que l’industrialisation de cette région est toujours d’actua-
lité − de conforter leur situation. Le partenariat avec la
société canadienne s’effectue aujourd’hui de manière posi-
tive au profit de l’économie de votre commune, monsieur
le député.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le secrétaire d’Etat, j’ai
écouté avec intérêt ce que vous avez dit de la politique de
La Française des jeux et j’entends bien que le Gouverne-
ment respecte l’autonomie de gestion pour ne pas retom-
ber dans l’économie administrée. J’en suis tout à fait
d’accord.

M. Eric Doligé. L’économie administrée ? L’économie
dirigée !

M. Pierre Lellouche. Il faut privatiser, n’est-ce pas, cher
monsieur Brard !

M. Jean-Claude Gayssot, ministre de l’équipement, des
transports et du logement. C’est M. Brard qui a raison !

M. Jean-Pierre Brard. M. Lellouche parle de ce qu’il
ne connaît pas !

M. Pierre Lellouche. Oh si ! Les délocalisations, grâce à
vous, je connais !

M. Jean-Pierre Brard. Vos brillants résultats devraient
vous inciter à l’humilité, qui, il est vrai, n’est pas votre
première vertu ! Pourtant, elle vous honorerait !

M. Pierre Lellouche. Depuis vingt ans, vous faites dans
les délocalisations !

M. le président. Monsieur Lellouche, je vous en prie !
Vous aurez la parole tout à l’heure pour poser votre ques-
tion.

M. Jean-Pierre Brard. Je vous remercie, monsieur le
président, de protéger ma liberté de parole.

M. Pierre Lellouche. Personne ne la menaçait !

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le secrétaire d’Etat, les
résultats difficiles d’ISB que vous avez rappelés sont tout
à fait exacts. Ils résultent d’une décision un peu impru-
dente prise par l’un de vos prédécesseurs, qui avait donné
très clairement la préférence au concurrent d’ISB pour
l’installer dans sa commune.

Il y a donc en quelque sorte un devoir de réparation.
L’appel d’offres, lancé par La Française des jeux, a été
conclu dans les termes que vous relatiez. Mais le pro-
blème, c’est que le propriétaire canadien utilise ISB
comme un faux nez pour obtenir des commandes qu’il
fait produire dans d’autres établissements qui lui appar-
tiennent au Canada. Il y a là, en quelque sorte, détourne-
ment.

Monsieur le secrétaire d’Etat, j’attends de vous que,
tout en respectant évidemment l’autonomie de gestion de
La Française des jeux, vous demandiez à celle-ci de véri-
fier la sincérité des accords et de s’assurer que la produc-
tion est réalisée dans les conditions qu’elle a définies et
que l’entreprise Pollard n’utilise pas un subterfuge pour
décrocher des marchés et organiser la production à
l’étranger, mettant ainsi en cause l’emploi chez nous. De
ce point de vue, La Française des jeux ne peut cautionner
la destruction de l’emploi sur notre territoire.

M. Eric Doligé. C’est surprenant !

M. Pierre Lellouche. Oui, quel étonnant discours !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat.

M. le secrétaire d’Etat à l’industrie. Je remercie
M. Brard des précisions qu’il vient d’apporter. Je vais
demander à La Française des jeux de veiller, conformé-
ment, vous le savez, à l’intention du Gouvernement, à
s’approvisionner en tickets auprès d’une entreprise qui,
dans la mesure du possible, produit en France ou en
Europe.

M. Jean-Pierre Brard. Merci, monsieur le secrétaire
d’Etat.

AMÉNAGEMENT DE LA RN 10 DANS LE LOIR-ET-CHER

M. le président. M. Maurice Leroy a présenté une
question no 115, ainsi rédigée :

« M. Maurice Leroy souhaite attirer l’attention de
M. le ministre de l’équipement, des transports et du
logement sur la nécessité d’accélérer les travaux
d’aménagement de la RN 10, sur la portion traver-
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sant le Loir-et-Cher. Il lui demande notamment si
les travaux de contournement des communes de
Lisle et Pézou, inscrits dans le XIe contrat de plan
Etat-région-département, pourront être effectués au
plus tôt. Le projet de contournement de la ville de
Vendôme est également une réalisation importante,
attendue par les populations, afin d’assurer une
meilleure sécurité sur cette route. Il lui demande, en
outre, de bien vouloir examiner la possibilité d’ins-
cription au prochain contrat de plan du projet
d’aménagement de la RN 157, au niveau de la
commune de Morée. La déviation de Morée s’inscri-
rait dans une logique de coordination avec le pro-
gramme concernant le projet d’aménagement de la
RN 10. L’ensemble de ces travaux permettrait une
meilleure fluidité du trafic sur un axe de communi-
cation entre la France, le nord et le sud de l’Europe,
et de ce fait, très fréquenté par les poids lourds. Ces
travaux permettraient également d’assurer une meil-
leure sécurité des automobilistes. C’est pourquoi il
souhaiterait connaître les intentions du Gouverne-
ment dans ce domaine. »

La parole est à M. Maurice Leroy, pour exposer sa
question.

M. Maurice Leroy. Monsieur le ministre de l’équipe-
ment, des transports et du logement, une vraie politique
de l’aménagement du territoire − dont la France a besoin
− inclut à mon sens, une politique des transports qui
puisse concilier développement, respect de l’environne-
ment et souci de sécurité. On ne peut, en effet, vouloir
lutter contre la désertification de nos campagnes sans se
donner les moyens, par l’amélioration des voies de
communication par exemple, du désenclavement de cer-
taines régions.

La politique d’aménagement routier doit, bien évidem-
ment, prendre en compte les impératifs de sécurité et
s’inscrire dans le respect des paysages qui font la richesse
de notre pays. La RN 10 est l’un des axes essentiels de
communication entre le nord et le sud de la France. Elle
est vitale pour l’économie et le tourisme des régions
qu’elle traverse.

Entre Chartres et Tours, la RN 10 connaît une aug-
mentation annuelle de la circulation supérieure à 7,5 %,
soit près de quatre fois plus que la moyenne nationale.
Un quart des véhicules qui empruntent cette route sont
des poids lourds, dont beaucoup sont en transit entre le
nord et le sud de l’Europe.

Aux nuisances sonores s’ajoutent des problèmes évi-
dents de sécurité et, malheureusement, chaque année,
monsieur le ministre, nous dénombrons un certain
nombre de morts sur la route nationale 10. Je vous rends
attentif à ce point, ayant été touché dans ma propre
famille par ce problème. Les riverains de la nationale dans
les petites communes voient leur vie quotidienne rythmée
− et le mot est faible - par le passage incessant des véhi-
cules et des poids lourds.

Monsieur le ministre, je ne vous inviterai pas, vous-
même ou vos collaborateurs, à vous rendre sur place, car
je sais que l’on peut s’informer et être au courant de ces
questions y compris depuis Paris, mais il suffit de passer
quelques heures dans les communes de Lisle et Pezou ou
encore de Morée pour se rendre compte à quel point la
vie des riverains, dont un grand nombre sont des per-
sonnes âgées, est rendue difficile et même dangereuse.

En plus de la circulation, il faut prendre en compte
une proportion toujours plus importante de déplacements
dits pendulaires de personnes se rendant chaque jour sur

leur lieu de travail. Il n’est désormais plus rare d’effectuer
un trajet de plus de cinquante kilomètres pour aller tra-
vailler. Ces déplacements urbains et périurbains sont tels
qu’ils nécessitent des déviations d’agglomérations conci-
liant transit et économie locale.

L’utilité du contournement des communes de Lisle et
Pezou, fruit de l’action concertée des différentes collecti-
vités locales, du département du Loir-et-Cher et de la
région Centre, de mon prédécesseur, le député Jean
Desanlis, à qui je tiens à rendre un hommage appuyé, et
du travail constant et déterminé de l’association « RN 10
Priorité », et en particulier de son président, Jean Izem-
bard dont je salue la présence dans nos tribunes, est une
évidence. Ces travaux ont d’ailleurs été inscrits dans le
XIe contrat de plan Etat-région-département. Ils auraient
dû commencer fin 1996.

Vous comprenez donc que je ne vous fais pas et que je
ne vous ferai pas de procès d’intention. Je pense que le
sujet transcende les clivages. Le problème dure mal-
heureusement depuis quinze ans. Je pense qu’il durera
encore.

Du fait du retard dans l’attribution des crédits d’Etat,
alors même que les crédits de la région Centre et du
département du Loir-et-Cher sont budgétisés, les travaux
n’ont toujours pas commencé et souffrent donc d’un
retard d’une année.

Dois-je rappeler, monsieur le ministre − le sujet vous
était cher lorsque vous siégiez vous-même dans l’opposi-
tion parlementaire − que la participation de l’Etat de
40% n’équivaut en réalité qu’à 19% si l’on veut bien
considérer qu’il récupère 20,60% de TVA sur l’ensemble
du montant des travaux ? La logique eût voulu que l’Etat
montrât l’exemple, singulièrement s’agissant de questions
aussi essentielles que l’aménagement du territoire et la
sécurité routière.

Monsieur le ministre, je vous demande donc de bien
vouloir faire en sorte que les travaux de contournement
des communes de Lisle et de Pezou puissent effective-
ment commencer au plus tôt, et que le contournement
de la commune de Morée, pour lequel se battent depuis
plusieurs années, mes collègues Daniel Avrain, maire, et
Paul Martinet, conseiller général, et qui s’inscrit dans une
logique de cohérence entre l’aménagement de la RN 10
et celui de la RN 157 puisse être inscrit au prochain
contrat de plan Etat-région-département.

Sur ces questions, monsieur le ministre, les populations
concernées, l’assocation RN 10 Priorité, les élus locaux
attendent effectivement des réponses claires, car elles cor-
respondent à des besoins réels et au respect de la parole
donnée.

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’équipement, des transports et du logement.

M. Jean-Claude Gayssot, ministre de l’équipement, des
transports et du logement. Monsieur le député, vous avez
évoqué plus généralement l’aménagement du territoire et
la sécurité. Soyez assuré que, sur ces deux questions, le
Gouvernement est déterminé. Vous aurez d’ailleurs l’oc-
casion d’en discuter prochainement puisqu’un projet de
loi va être proposé, au cours du premier semestre, sur
l’aménagement du territoire. La sécurité nécessite des
efforts importants que j’essaye d’impulser avec beaucoup
de force. L’objectif du Gouvernement, tel qu’il a été
annoncé par le conseil interministériel, est de réduire de
moitié le nombre de tués sur les routes d’ici à cinq ans.
Et pour faire cela, il faut que sur chaque route ou auto-
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route, dans chaque département et dans chaque agglomé-
ration, tout le monde s’engage dans une démarche qui
change véritablement les comportements actuels.

J’en viens plus précisément, puisque vous souhaitez des
réponses précises et concrètes, au problème que vous avez
soulevé concernant la route nationale 10. Cette route a
fait l’objet d’une étude d’avant-projet sommaire d’itiné-
raire − l’APSI comme l’on dit − approuvée depuis le
3 août 1993, qui a arrêté son parti d’aménagement à
terme en route express à deux fois deux voies et échanges
dénivelés. Voilà la démarche de départ.

Conformément aux orientations retenues dans l’APSI,
plusieurs opérations ont été inscrites au contrat de plan
actuel dans le Loir-et-Cher. Il s’agit de la poursuite de la
déviation de Fontaines, qui est maintenant en service, du
prolongement du créneau de Saint-Amand-Longpré, dont
la mise en service devrait intervenir au mois de février, et
de la première tranche fonctionnelle de la déviation de
Lisle et Pezou, que vous avez évoquée, dont le premiers
travaux devraient être engagés en avril prochain. Voilà
une réponse précise à une question précise. Dans la pers-
pective des contrats de plan à venir, les services de l’Etat
poursuivent les études sur les autres sections à aménager
de la RN 10 dans le Loir-et-Cher.

S’agissant de la déviation de Morée sur la RN 157, elle
s’inscrit dans un projet de déviation plus global des deux
communes de Morée et Fréteval. En effet, malgré la fai-
blesse du trafic sur cette section de la RN 157, l’inadap-
tation de l’échange entre celle-ci et la RN 10 vers le sud
conduit le trafic poids lourds à traverser Morée, ce qui
provoque des nuisances pour les riverains ainsi que,
comme vous l’avez souligné, des problèmes de sécurité. Je
ne vois donc pas d’opposition à la réalisation de cette
déviation au cours du prochain Plan. En tout état de
cause, comme vous le savez monsieur le député, son ins-
cription au prochain contrat de plan Etat-région devra
faire l’objet de discussions avec les principaux cofinan-
ceurs.

M. le président. La parole est à M. Maurice Leroy.

M. Maurice Leroy. Monsieur le ministre, je suis parti-
culièrement satisfait de vos réponses très concrètes à des
questions claires.

Bien entendu, nous étions au courant de l’étude
d’APSI approuvée le 3 août 1993 et qui a arrêté l’opéra-
tion d’aménagement de la RN 10 en route expresse à
deux fois deux voies, de la poursuite de la déviation de
Fontaines, du prolongement du créneau de Saint-Amand-
Longpré et de la déviation de Lisle et de Pezou. Mais vos
réponses sont de nature à nous satisfaire.

Je suis sincèrement heureux que vous ayiez bien voulu
prendre en compte ma demande concernant le problème
de Morée. Et, dans votre réponse, vous avez bien mesuré
la difficulté que représentait pour cette commune
l’absence de déviation.

Quant aux cofinanceurs que sont le département de
Loir-et-Cher et la région Centre, je ne vois pas ce qui les
ferait revenir en arrière puisque les lignes budgétaires cor-
respondant à ces travaux ont été votées dans chaque
assemblée territoriale.

La réponse que vous m’avez faite me permettra de
repartir heureux en fin de semaine dans mon départe-
ment de Loir-et-Cher. Je vous en remercie encore une
fois.

FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES
DANS LE LOIRET

M. le président. M. Eric Doligé a présenté une ques-
tion, no 123, ainsi rédigée :

« M. Eric Doligé souhaite que M. le ministre de
l’équipement, des transports et du logement l’éclaire
sur la politique actuellement menée par le Gouver-
nement en matière d’équipement, et plus parti-
culièrement en matière d’infrastructures routières.
Dans le département du Loiret, deux dossiers impor-
tants demeurent aujourd’hui bloqués : l’aménage-
ment de la RN 60, qui est une voie dangereuse et
encombrée ; le projet d’autoroute A 19, qui a fait
l’objet d’une enquête publique pourtant favorable.
Pour ce qui concerne la RN 60, le projet d’amé-
nagement en deux fois deux voies a fait l’objet d’une
décision ministérielle du 14 novembre 1979. Or,
dix-huit ans après, la déviation de Bellegarde à
Saint-Maurice-sur-Fessard n’est toujours pas réalisée.
Inscrite au contrat de plan Etat-région 1994-1998
pour un montant de 260 millions de francs, cette
opération aurait dû être terminée fin 1998. A ce
jour, seulement 29 millions de francs ont été enga-
gés et les prévisions pour 1998 sont de 54 millions
de francs, soit à peine 17 % de l’opération, désor-
mais évaluée à 310 millions de francs. Tous les
acteurs économiques et publics souhaitent voir un
Etat qui respecte ses engagements financiers. Au
rythme actuel des participations de l’Etat, il faudra
dix ans pour achever le projet. Les collectivités terri-
toriales sont prêtes à avancer à l’Etat 90 millions de
francs par an, soit le triple de leur participation
annuelle afin de voir réaliser le projet dans les meil-
leurs délais, c’est-à-dire d’ici à trois ans. Une
convention de maîtrise d’ouvrage doit être signée
avec la direction départementale de l’équipement du
Loiret en vue d’établir les plans de financement et
les modalités de remboursement des avances par
l’Etat. Aussi lui demande-t-il que l’Etat s’engage à
accorder aux collectivités la récupération de la taxe
sur la valeur ajoutée sur les avances faites dans le
cadre de cette convention. »

La parole est à M. Eric Doligé, pour exposer sa ques-
tion.

M. Eric Doligé. Monsieur le ministre de l’équipement,
des transports et du logement, ma question prolongera
celle de M. Leroy puisqu’elle va un peu dans le même
sens. Je souhaiterais que vous puissiez m’éclairer sur la
politique actuellement menée par le Gouvernement en
matière d’équipement et plus particulièrement en matière
d’infrastructures routières.

Dans le département du Loiret, deux dossiers impor-
tants demeurent aujourd’hui bloqués : l’aménagement de
la route nationale 60, qui est une voie dangereuse et
encombrée, et le projet d’autoroute A 19, qui a fait
l’objet d’une enquête publique très favorable.

Pour ce qui concerne la RN 60, le projet d’aménage-
ment en deux fois deux voies a fait l’objet d’une décision
ministérielle du 14 novembre 1979 − je dis bien
novembre 1979. Or, dix-huit ans après, la déviation de
Bellegarde à Saint-Maurice-sur-Fessard n’est toujours pas
réalisée. Inscrite au contrat de plan Etat-région 1994-1998
pour un montant de 260 millions de francs, cette opéra-
tion aurait dû être terminée fin 1998. A ce jour, seule-
ment 29 millions de francs ont été engagés et les prévi-
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sions pour 1998 sont de 54 millions de francs, soit à
peine 17 % de l’opération, désormais évaluée à 310 mil-
lions de francs.

Par conséquent, si vous me promettez, comme à
M. Leroy, de réaliser cette opération dans le prochain
Plan, je crains, puisque ça fait déjà vingt ans que ça dure,
qu’on en reprenne pour vingt ans. Et les jeunes de quinze
ans qui nous regardent depuis les tribunes du public
auront peut-être la chance de voir certaines opérations
réalisées lorsqu’ils en auront quarante.

Tous les acteurs économiques et publiques souhaitent
voir un Etat heureux de respecter ses engagements finan-
ciers. Au rythme actuel des participations de l’Etat, il fau-
dra dix ans pour achever le projet ! D’ailleurs, dans votre
réponse à une question posée dans le cadre des questions
au Gouvernement, vous parliez même, monsieur le
ministre, de siècles à propos de certaines réalisations.

Les collectivités territoriales sont prêtes à avancer à
l’Etat 90 millions de francs par an, soit le triple de leur
participation annuelle, afin de voir réaliser le projet dans
les meilleurs délais, c’est-à-dire d’ici à trois ans.

Une convention de maîtrise d’ouvrage doit être signée
avec la direction départementale de l’équipement du Loi-
ret en vue d’établir les plans de financement et les moda-
lités de remboursement des avances par l’Etat.

Je souhaite que l’Etat s’engage rapidement dans cette
direction et accorde aux collectivités la récupération de la
taxe sur la valeur ajoutée sur les avances faites dans le
cadre de cette convention, ce qui serait conforme à la
déontologie financière.

En ce qui concerne le barreau autoroutier Courte-
nay−Artenay, l’A 19, l’Etat s’était clairement engagé à sa
réalisation, étant conscient qu’il répondait à une nécessité
économique, environnementale et de sécurité. L’enquête
publique ayant rendu un avis favorable au projet, les col-
lectivités locales attendaient la déclaration d’utilité
publique avant la fin 1997. La société des autoroutes
Paris−Rhin-Rhône, la SAPRR, devait se voir confier la
concession par avenant à sa convention de concession
avant le 31 décembre 1997 comme l’autorisait la
Commission européenne. Or il semblerait que le Gouver-
nement revienne sur ses engagements et préfère lancer un
nouvel appel d’offres. L’explication éventuelle d’une obli-
gation liée aux procédures européennes n’est pas rece-
vable, puisque la Commission européenne a permis à
l’Etat français de régulariser avant le 31 décembre 1997
les « coups partis ».

Qu’en est-il, monsieur le ministre ? Si tel est le cas,
quel est le calendrier prévu ?

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’équipement, des transports et du logement.

M. Jean-Claude Gayssot, ministre de l’équipement, des
transports et du logement. Monsieur le député, vous avez
évoqué un retard de dix-huit ans. Je vous rappelle que
nous ne sommes là que depuis sept mois.

M. Pierre Lellouche. Depuis 1981 !

M. le ministre de l’équipement, des transports et du

logement. Sur ces questions, nous essayons de voir com-
ment nous pouvons, de manière efficace et responsable,
assurer des réalisations et leurs financements. Pour notre
part, nous ne nous contentons pas de procès d’intention,
de discours à la veille d’élections !

J’en viens à la question.

La déviation à deux voies de la route nationale 60 entre
Bellegarde et Saint-Maurice-sur-Fessard, dont le coût
s’élève à 310 millions de francs, a été déclarée d’utilité
publique le 28 décembre 1994 − et non 1981, monsieur
Lellouche.

Une somme de 260 millions de francs est inscrite pour
cette opération au contrat de Plan, financée à parts égales
par l’Etat, la région Centre et le département du Loiret.
Sur ce montant, 142 millions de francs d’autorisations de
programme devraient être mis en place à la fin de
l’année 1998, ce qui représente environ 54 % d’avance-
ment de l’opération.

Puisque vous avez fait le lien avec la question pré-
cédente posée par M. Leroy, vous n’êtes pas sans savoir,
monsieur le député, que le précédent gouvernement avait
décidé de prolonger d’un an la durée d’exécution des
contrats de Plan − et ce n’était pas en 1981.

Cet état d’avancement, qui peut vous apparaître faible,
s’explique pour partie par la priorité donnée au début du
contrat de Plan aux opérations qui étaient bien avancées,
notamment la construction de l’autoroute A 85 Langeais-
Tours en Indre-et-Loire, la déviation de Cherisy en Eure-
et-Loir, et quelques autres encore.

Vous proposez une solution permettant d’accélérer la
réalisation de cette opération, par le biais d’une avance
par les collectivités de la part de l’Etat, avance qui serait
remboursable par la suite. Cette suggestion ne peut être
retenue, les règles de comptabilité publique de l’Etat
n’autorisant pas cette forme de transaction budgétaire. En
revanche, je suis ouvert à tout dialogue destiné à mettre
au point des solutions éventuelles permettant d’accélérer
cette opération.

S’agissant de l’autoroute A 19 Artenay-Courtenay, ins-
crite au schéma directeur autoroutier, la commission
d’enquête a donné un avis favorable à ce projet. Des
objections émises dans le cadre de l’instruction mixte à
l’échelon central sont en cours d’instruction. Le dossier
devrait ensuite être rapidement transmis au Conseil
d’Etat.

Pour ce qui concerne l’attribution de sa concession,
vous pensiez que l’A 19 Artenay-Courtenay devait être
intégrée dans la convention de concession de la société
des autoroutes Paris-Rhin-Rhône, le SAPRR, avant le
31 décembre 1997. Cette date a été fixée à la suite d’un
accord entre la Commission européenne et l’Etat français
pour la régularisation des concessions attribuées avant le
22 juillet 1990, date d’entrée en vigueur d’une directive
dite directive travaux.

L’A 19 Artenay-Courtenay ne fait pas partie des auto-
routes concernées par cette procédure de régularisation.
En effet, conformément à la procédure actuellement en
vigueur, cette autoroute a fait l’objet d’une mise en publi-
cité aux niveaux national et communautaire. La SAPRR,
seule candidate, a remis une offre en janvier 1997.

L’analyse de cette offre a mis en évidence que, compte
tenu du coût du projet et du trafic prévisionnel, l’A 19
Artenay-Courtenay n’était pas rentable financièrement.

C’est donc dans le cadre plus général de la réforme du
financement des routes et des autoroutes, en cours
d’étude, à laquelle les parlementaires seront associés, que
devront être examinées les modalités de réalisation du
projet d’autoroute Artenay-Courtenay.

M. Xavier Deniau. La section Courtenay-Montargis
doit être prévue ! Il y a des morts chaque mois !

M. le président. La parole est à M. Eric Doligé.
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M. Eric Doligé. Je vous ai écouté avec beaucoup d’inté-
rêt, monsieur le ministre, Je ne dirai pas, comme mon
collègue Leroy, que je suis satisfait, dans la mesure où, si
j’ai bien compris, on va repartir pour un tour s’agissant
de l’autoroute A 19.

Lorsque l’on examine la carte des autoroutes en
France, on s’aperçoit, c’est une évidence, qu’il y a un
chaînon manquant s’agissant du grand contournement du
bassin parisien. Aujourd’hui, pour traverser la France
d’est en ouest, il manque quelques kilomètres entre Arte-
nay et Courtenay − je vous rappelle que la liaison Sens-
Artenay vient de s’ouvrir.

Votre réponse laisse entendre qu’on va relancer une
procédure assez lourde, laquelle risque, à mon avis, de
durer trop longtemps, avec toutes les conséquences néga-
tives qui en découleront en matière de sécurité, de déve-
loppement économique et d’emploi.

S’agissant de la RN 60, vous m’avez indiqué que la
DUP avait été prononcée le 28 décembre 1994. Or cette
opération avait été inscrite dès novembre 1979...

M. Pierre Lellouche. Et non en 1981 !

M. Eric Doligé. ... ce qui montre bien les délais de réac-
tion en France.

De 1979 à 1998, on a partagé pas mal de choses, et
pas de manière égale. Je pense que la responsabilité peut
être recherchée partout.

Les chiffres cités m’inquiètent également. En 1994,
lorsque nous avons prévu de lancer cette opération, elle
était estimée à 260 millions de francs. Or, quatre ans
plus tard, la DDE vient de réévaluer cette estimation en
la portant à 310 millions, la part de l’Etat n’augmentant
cependant pas. A ce rythme, quel sera le montant final
des travaux ? Cela montre bien qu’il y a une mauvaise
gestion du dossier.

Par ailleurs, comme l’a dit Xavier Deniau, des pro-
blèmes dramatiques de sécurité se posent sur cette section
routière, sans parler des autres problèmes liés à l’envi-
ronnement et au développement économique. Par
conséquent, il est plus que dangereux de continuer à
attendre pour réaliser ce type d’opération, d’autant que
nous proposons les financements nécessaires. Il ne faut
pas que des difficultés de pure technique comptable
entravent une telle réalisation. Les solutions existent. Elles
ont été proposées.

Je souhaite que cette opération puisse être finalisée en
cours du mois prochain et que la mise en œuvre du dou-
blement de la RN 60 puisse être lancé.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l’équipement, des transports et du

logement. Monsieur le député, je vous ai indiqué que
j’étais ouvert à tout dialogue destiné à rechercher une
solution permettant d’accélérer la réalisation de ces tra-
vaux. Mais, bien entendu, tout cela doit se faire dans le
respect des règles et des lois. Vous ne pouvez pas imagi-
ner un seul instant que je puisse y déroger. D’ailleurs, je
ne pense pas que vous me le proposiez.

M. Eric Doligé. Ce n’est pas ce que je vous demande !

M. le ministre de l’équipement, des transports et du

logement. S’agissant de la sécurité, le budget qui a été
adopté, les décisions qui ont été prises dans toute une
série de domaines et le projet de loi concernant les trans-
porteurs routiers montrent que c’est une priorité du Gou-
vernement.

Par ailleurs, ce n’est pas à propos des routes et des
autoroutes que j’ai parlé de réalisations qui demande-
raient des siècles, mais à propos des lignes TGV. En effet,
pour réaliser 2 300 kilomètres promis de lignes TGV, il
faudrait 200 milliards de financements publics, alors que
je ne dispose que de 500 millions. C’est en ce sens que
j’ai dit qu’il faudrait quatre siècles.

Ma démarche en tant que membre d’un gouvernement
ne consiste pas à faire des promesses que je ne pourrai
tenir au mieux que dix-huit ans plus tard ou à faire des
effets d’annonce !

Je préfère que, pour chaque question, on examine les
moyens réels de financement, de réalisation et de phasage.
Voilà quelle est la démarche !

Je puis vous l’assurer, quand je propose d’ouvrir le dia-
logue, d’engager la réflexion pour accélérer une opération,
cela concerne aussi les questions de sécurité.

M. Xavier Deniau. Il faut faire quelque chose pour la
section située entre Montargis et Courtenay !

FRAIS DE DÉPLACEMENT DES PERSONNELS ITINÉRANTS
DE L’ÉDUCATION NATIONALE

M. le président. M. Joseph Tyrode a présenté une
question, no 118, ainsi rédigée :

« M. Joseph Tyrode appelle l’attention de M. le
ministre de l’éducation nationale, de la recherche et
de la technologie sur l’insuffisance de la dotation
consacrée au remboursement des frais de déplace-
ment des personnels itinérants au sein de l’éducation
nationale (médecins, infirmières, psychologues sco-
laires...). Dans le cadre de leurs missions, ces per-
sonnes dépassent régulièrement le contingent kilo-
métrique qui leur est alloué, posant ainsi le
problème du remboursement des frais de déplace-
ment restant. Plusieurs suggestions sont avancées
pour essayer de corriger ce problème qui nuit à la
qualité du service public. Tout d’abord, ils sou-
haitent l’abandon du système de l’enveloppe bud-
gétaire globale. En effet, le remboursement des frais
de déplacement ne doit pas dépendre des choix
effectués localement par les recteurs et les inspec-
teurs d’académie pour la répartition des frais de
fonctionnement qui leur sont alloués. Le recense-
ment des besoins pourrait être effectué par le minis-
tère auprès des recteurs et des inspecteurs. Sur cette
base des besoins recensés, un budget pourrait être
attribué couvrant la totalité des frais de déplacement.
C’est pourquoi il lui demande de préciser quelles
sont les intentions du Gouvernement sur ce sujet »

La parole est à M. Joseph Tyrode, pour exposer sa
question.

M. Joseph Tyrode. Madame la ministre déléguée char-
gée de l’enseignement scolaire, ma question concerne l’in-
suffisance dans certains départements de la dotation
consacrée au remboursement des frais de déplacement des
personnels itinérants au sein de l’éducation nationale :
médecins, infirmières et psychologues scolaires.

Ces personnels, qui travaillent en permanence pour
que le devenir de nos enfants soit le meilleur possible,
jouent un rôle très important, compte tenu surtout du
désintérêt de certains parents vis-à-vis de leurs enfants, ou
de la situation précaire de certaines familles, situations
familiales qui ne peuvent conduire qu’à des échecs sco-
laires.
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Le problème qui se pose aujourd’hui est le suivant :
une fois la dotation de déplacement épuisée, ces person-
nels ne se rendent plus dans les lieux les plus éloignés
pour voir si la santé des enfants ne peut pas être amélio-
rée.

Nous suggérons donc, madame la ministre, que vous
fassiez recenser les besoins par recteurs et les inspecteurs
d’académie et que ceux-ci en dressent une liste exhaus-
tive. Cela permettrait par la suite de dégager les moyens
appropriés pour que l’ensemble de ces services, nécessaires
au bon fonctionnement de l’éducation nationale,
deviennent le plus efficace possible.

M. le président. La parole est à Mme la ministre délé-
guée chargée de l’enseignement scolaire.

Mme Ségolène Royal, ministre délégué chargé de l’ensei-
gnement scolaire. Monsieur le député, votre question cor-
respond à une réelle inquiétude sur le terrain, en parti-
culier en milieu rural où, en effet, on a pu voir certaines
infirmières ou psychologues scolaires renoncer au contact
direct avec les élèves, faute de moyens de déplacement.
Aussi, dès ma nomination, me suis-je attelée à cette diffi-
culté très concrète, pour savoir pourquoi le système relatif
aux frais de déplacement des médecins, infirmiers et psy-
chologues scolaires fonctionnait si mal. Je puis désormais
vous apporter les précisions suivantes.

Ces frais sont remboursés sur un chapitre budgétaire
qui supporte l’ensemble des dépenses de fonctionnement
courant des services déconcentrés, tant au niveau des rec-
torats que des inspections académiques. Par conséquent,
les recteurs et les inspecteurs d’académie disposent d’une
réelle autonomie pour gérer leur budget de fonctionne-
ment. Cette pratique de l’enveloppe globalisée n’est d’ail-
leurs pas propre au ministère de l’éducation nationale,
elle correspond à une vision moderne et déconcentrée de
la gestion de l’Etat, puisque ce sont les responsables
locaux que l’on estime les mieux placés pour adapter les
ressources aux besoins.

Toutefois, compte tenu de distorsions, une instruction
a été donnée aux recteurs et aux inspecteurs d’académie
de veiller tout particulièrement au remboursement des
frais engagés par les personnels pour leurs déplacements
professionnels et en priorité lorsqu’ils ont lieu pour des
activités au contact des élèves. Un dispositif spécifique a
été mis en place pour suivre l’utilisation de ces crédits.

Je retiens votre idée d’un recensement des besoins qui
me permettra de contrôler plus étroitement si ceux-ci ont
bien été pris en considération pour l’affectation des
dépenses de fonctionnement.

Je souhaite que nous fassions très rapidement le point
sur l’adéquation des ressources aux besoins et que nous
en tirions les conséquences dans le cadre de la gestion
déconcentrée des moyens de fonctionnement.

M. le président. La parole est à M. Joseph Tyrode.

M. Joseph Tyrode. Je vous remercie, madame la
ministre, de votre réponse, car elle va dans le sens de l’in-
térêt de l’éducation nationale.

CRÉATION D’UN LYCÉE TECHNIQUE EN MOSELLE

M. le président. M. Aloyse Warhouver a présenté une
question, no 109, ainsi rédigée :

« Le département de la Moselle compte sept cent
vingt-sept communes, dont un tiers, soit deux cent
trente-six, forment la quatrième circonscription, cou-

vrant le sud de la Moselle, qui représente aussi le
tiers de la surface départementale. Dans notre zone
rurale, le problème qui se pose est la répartition des
établissements du second degré, et notamment des
lycées techniques. C’est ainsi que les deux arron-
dissements de Sarrebourg et de Château-Salins sont
laissés pour compte en termes de filières de bacca-
lauréat sciences et technologies industrielles (STI) et
sciences et techniques tertiaires (STT). Si l’on
compare les effectifs des bassins d’emplois bénéfi-
ciaires d’une formation technique, on constate que
7,52 % des élèves des bassins de Sarrebourg, sur un
effectif de mille huit cent trente-six élèves, fré-
quentent un lycée technique à l’extérieur de la cir-
conscription. Par contre, à Hayange, sur mille trois
cent cinquante-trois élèves, ce sont 16,48 % qui
vont vers un enseignement technique de proximité
et, à Rombas, sur mille quatre cent cinquante-six
élèves, 18,13 % suivent une telle formation près de
chez eux. On peut constater que la présence de for-
mations techniques sur place facilite le choix des
élèves. Dans le Sud mosellan rural, les élèves dési-
rant suivre une formation technique sont obligés de
s’expatrier dans des établissements lointains. Le désé-
quilibre perdure depuis des décennies et il en résulte
un taux de chômage des jeunes entre vingt et vingt-
six ans très élevé dans la quatrième circonscription,
les entreprises recherchant de plus en plus de tech-
niciens hautement qualifiés. Les maires, les chefs
d’entreprise et les responsables de la formation tech-
nique ont défini les potentiels correspondant aux
besoins exprimés par les acteurs économiques. Nous
devons avoir pour ambition l’avenir de nos jeunes.
Leur ouvrir la voie de la réussite, de leur développe-
ment personnel et aussi travailler à l’égalité des
chances pour tous. M. Aloyse Warhouver sollicite le
ministre délégué chargé de l’enseignement scolaire
pour l’ouverture de trois filières techniques dans les
domaines de la productique, de l’électromécanique
ainsi que des sciences et techniques de laboratoire.
La création d’un lycée technique pourrait se faire
dans les bâtiments existants, notamment avec une
implantation au lycée Erckmann-Chatrian à Phals-
bourg, sinon à Sarrebourg, chef-lieu d’arrondisse-
ment, soit encore avec une répartition sur les deux
sites. »

La parole est à M. Aloyse Warhouver, pour exposer sa
question.

M. Aloyse Warhouver. Madame le ministre, le départe-
ment de la Moselle compte 727 communes, dont un tiers
− soit 236 − forment la quatrième circonscription qui
couvre le sud de la Moselle et représente le tiers de la
superficie du département.

Dans notre zone rurale, le problème qui se pose est la
répartition des établissements du second degré, notam-
ment des lycées techniques. Ainsi, les deux arrondisse-
ments de Sarrebourg et de Château-Salins sont laissés
pour compte en ce qui concerne la fin de filière de bacca-
lauréat dans les domaines des sciences et technologies
industrielles et des sciences et techniques tertiaires.

Si je compare les effectifs des bassins d’emplois bénéfi-
ciaires d’une formation technique, je constate que 7,52 %
des 1 836 élèves du bassin de Sarrebourg fréquentent un
lycée technique à l’extérieur de la circonscription. Par
contre, à Hayange, sur 1 353 élèves, 16,48 % se dirigent
vers un enseignement technique de proximité et, à Rom-
bas, sur 1 456 élèves, 18,13 % suivent une formation
près de chez eux.
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On peut constater que la présence de formations tech-
niques sur place facilite le choix des élèves.

Dans le sud-mosellan rural, les élèves désirant suivre
une formation technique sont obligés de s’expatrier dans
des établissements lointains. Le déséquilibre perdure
depuis des décennies et il en résulte un taux de chômage
des jeunes de vingt à vingt-six ans très élevé dans la qua-
trième circonscription, les entreprises recherchant de plus
en plus des techniciens hautement qualifiés.

Les maires, les chefs d’entreprise et les responsables de
la formation technique ont réfléchi et recensé les poten-
tiels correspondant aux besoins exprimés par les acteurs
économiques.

Nous devons avoir pour ambition de prévoir l’avenir
de nos jeunes et, vous l’avez rappelé, de leur ouvrir la
voie de la réussite et du développement personnel, mais
nous devons aussi avoir l’ambition de travailler à l’égalité
des chances pour tous.

Nous sollicitons de votre ministère l’autorisation d’ou-
vrir trois filières techniques dans les domaines de la pro-
ductique, de l’électromécanique ainsi que des sciences et
techniques de laboratoire.

La création d’un lycée technique pourrait se faire dans
les bâtiments existants, notamment avec une implantation
au lycée Erckmann-Chatrian à Phalsbourg, ou bien à Sar-
rebourg, chef-lieu d’arrondissement, ou encore en procé-
dant à une répartition entre les deux sites.

Eduquer, c’est former des hommes acteurs. C’est pour-
quoi ce projet éducatif nous tient à cœur, et nous
comptons sur vous pour qu’il puisse se concrétiser.

M. le président. La parole est à Mme le ministre délé-
gué chargé de l’enseignement scolaire.

Mme Ségolène Royal, ministre délégué chargé de l’ensei-
gnement scolaire. Monsieur le député, je vous remercie de
l’attention que vous portez à la formation des jeunes, en
particulier en Lorraine. La question que vous posez relève
d’une décision concertée et conjointe des autorités acadé-
miques et du conseil régional.

Je reçois parfaitement votre observation sur l’influence
de l’offre d’une formation de proximité sur le développe-
ment des effectifs de jeunes fréquentant l’enseignement
technique. Mais vous savez que, dans ce domaine, très lié
à l’emploi, nous devons développer l’offre de formation
en tenant compte des débouchés professionnels dans les
spécialités ouvertes, et c’est très souvent là que se situent
les difficultés.

Il se trouve qu’en Lorraine l’offre de formation est déjà
excédentaire dans les domaines que vous évoquez, notam-
ment en productique et électrotechnique. De plus, la
démographie régionale est à la baisse en classe de troi-
sième − la diminution est de l’ordre de 1 500 élèves −, ce
qui signifie que toute création d’une nouvelle formation
risque de handicaper les formations existantes. C’est donc
à une formation d’ensemble au niveau académique que
nous devons nous employer.

Les formations que vous sollicitez sont assurées à Metz,
Tomblaine, Lunéville, Sarreguemines et Saint-Avold, pour
ne parler que des villes les plus proches.

En conséquence, des créations de centres dans le Sud
mosellan, bien qu’elles ne soient pas contestables dans le
principe, ne pourraient être envisagées que par substitu-
tion à d’autres centres et elles risqueraient de porter
atteinte aux débouchés.

Toutefois, pour répondre à vos préoccupations, qui me
paraissent totalement légitimes, je demande au recteur
d’engager une négociation locale avec le président de

région et avec vous-même, afin que vous connaissiez
exactement toutes les possibilités de formation et que
vous puissiez évaluer les débouchés que permettraient
d’autre filières de formation qui ne sont pas présentes
dans la région mais pourraient être créés dans le Sud-
mosellan.

M. le président. La parole est à M. Aloyse Warhouver.

M. Aloyse Warhouver. Je vous remercie, madame le
ministre, de votre réponse. Les lieux de formation que
vous avez cités sont éloignés d’une centaine de kilomètres
du sud du département, ce qui pose un problème aux
familles. Je vous sais gré de laisser la porte ouverte et je
me rapprocherai du rectorat et du futur président du
conseil régional pour que ce problème de proximité
trouve une solution.

BIZUTAGE AU LYCÉE THIERS DE MARSEILLE

M. le président. M. Roland Blum a présenté une ques-
tion, no 113, ainsi rédigée :

« Le 10 septembre 1997 après-midi, des élèves de
la classe préparatoire vétérinaire du lycée Thiers de
Marseille se livrent à des actions de bizutage à l’ex-
térieur de l’établissement. Des photos sont prises par
les mêmes élèves à cette occasion. Le proviseur,
informé des faits, suspend les élèves ayant bizuté,
prévient le procureur de la République, qui, d’ail-
leurs, estime ne pas devoir donner suite, et
convoque pour le 2 octobre le conseil de discipline.
Dès le 19 septembre, une enquête est ouverte.
Deux inspecteurs généraux de l’éducation nationale
se rendent au lycée Thiers et auditionnent élèves,
professeurs, parents d’élèves, proviseur et proviseur
adjoint. Ils récupèrent les photos et, ayant estimé
leur enquête terminée, chacun pense que l’incident
est clos. Le 2 octobre, le conseil de discipline inflige
aux élèves une lourde sanction : vingt jours d’exclu-
sion. L’affaire aurait dû en rester là. Il est certain
que les actions de bizutage doivent être interdites et,
le cas échéant, lourdement sanctionnées. Le règle-
ment intérieur du lycée a été violé et force doit res-
ter à la loi. Mais il comprend mal, avec toute la
communauté scolaire du lycée Thiers, l’acharnement
de Mme le ministre délégué chargé de l’enseigne-
ment scolaire à relancer, après le conseil de disci-
pline du 2 octobre, une affaire qui aurait dû être
close. Pourquoi, alors qu’ils avaient eux-mêmes
estimé leur enquête terminée et indiqué à M. le pro-
viseur qu’aucune faute ne pouvait être retenue
contre lui, les mêmes inspecteurs généraux sont-ils à
nouveau envoyés à Marseille le 6 octobre, cette
fois-ci accompagnés du doyen de l’inspection géné-
rale pour diligenter une deuxième enquête ? Pour-
quoi mettre de l’huile sur le feu en remettant à TF 1
des photos remises en toute confiance par les élèves
au proviseur qui les a lui-même données à M. le rec-
teur d’académie ? Pourquoi accuser de complicité de
bizutage des professeurs de la classe vétérinaire qui y
sont totalement étrangers ? Pourquoi enfin une pro-
cédure disciplinaire à l’encontre du proviseur, accusé
d’avoir fabriqué un faux emploi du temps, alors que
chacun connaît son professionnalisme et qu’il a pris,
dans cette affaire, immédiatement toutes les mesures
qui s’imposaient dans l’intérêt des élèves, des
familles, des professeurs et du lycée ? Cette mal-
heureuse histoire n’est pas la seule qui se soit pro-
duite en France, mais son sentiment est qu’une fois
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de plus on la médiatise parce qu’il s’agit de Mar-
seille. Toute la communauté scolaire du lycée Thiers
souhaite à présent que le dossier soit définitivement
classé et qu’aucune sanction ne soit prise contre le
chef d’établissement. M. Roland Blum appelle
l’attention de Mme le ministre délégué chargé de
l’enseignement scolaire sur le fait qu’une sanction,
quelle qu’elle soit, si elle était prononcée, serait très
mal ressentie car injuste envers une personnalité qui
depuis 1990 s’acquitte au lycée Thiers avec dignité
et efficacité de la mission qui lui a été confiée. »

La parole est à M. Roland Blum, pour exposer sa ques-
tion.

M. Roland Blum. Madame le ministre délégué chargé
de l’enseignement scolaire, le 10 septembre 1997, dans
l’après-midi, des élèves de la classe préparatoire de
« véto » du lycée Thiers se livrent à des actions de bizu-
tage à l’extérieur de l’établissement.

Le proviseur, informé des faits, suspend les élèves ayant
bizuté, prévient le procureur de la République − lequel
estime d’ailleurs ne pas devoir donner suite − et
convoque pour le 2 octobre le conseil de discipline.

Dès le 19 septembre, à votre demande, une enquête est
ouverte, deux inspecteurs généraux de l’éducation natio-
nale se rendent au lycée Thiers et auditionnent élèves,
professeurs, parents d’élèves, proviseur et proviseur-
adjoint. Ils estiment leur enquête terminée, et chacun
pense que l’incident est clos.

Le 2 octobre, le conseil de discipline inflige aux élèves
une lourde sanction : vingt jours d’exclusion. L’affaire
aurait dû en rester là.

Nous sommes tous d’accord sur le fait que les actions
de bizutage doivent être interdites et, le cas échéant, lour-
dement sanctionnées. Le règlement intérieur du lycée a
été violé et force doit rester à la loi. Mais nous compre-
nons mal votre acharnement à relancer, après le conseil
de discipline du 2 octobre, une affaire qui aurait dû être
close.

Pourquoi, alors qu’ils avaient eux-mêmes estimé leur
enquête terminée et indiqué à M. le proviseur qu’aucune
faute ne pouvait être retenue contre lui, les mêmes ins-
pecteurs généraux sont-ils à nouveau envoyés à Marseille
le 6 octobre, accompagnés du doyen de l’inspection géné-
rale cette fois, pour diligenter une deuxième enquête ?

Pourquoi accuser de complicité de bizutage des profes-
seurs de la classe de « véto » qui sont totalement étrangers
à l’affaire ?

Pourquoi, enfin, déclencher une procédure disciplinaire
à l’encontre du proviseur, accusé d’avoir fabriqué un faux
emploi du temps, alors que chacun connaît son profes-
sionnalisme et qu’il a pris immédiatement toutes les
mesures qui s’imposaient dans l’intérêt des élèves, des
familles, des professeurs et du lycée ?

Toute la communauté scolaire du lycée Thiers a été
choquée par l’avertissement que vous avez cru devoir
infliger au proviseur le 25 octobre dernier. Cette sanction
est totalement injuste envers une personnalité qui,
depuis 1990, s’acquitte dans ce lycée de la mission qui lui
a été confiée avec dignité et efficacité.

C’est la raison pour laquelle, dans un souci de justice
et d’équité, je vous demande de retirer cette sanction,
d’autant que, dans une affaire similaire, à Orléans, et
pour des faits beaucoup plus graves, le proviseur n’a pas
été sanctionné.

Je voudrais enfin savoir s’il n’y a pas, derrière cette
affaire, une manœuvre visant à faciliter le transfert des
classes préparatoires du lycée Thiers vers l’université.

M. le président. La parole est à Mme la ministre délé-
guée chargée de l’enseignement scolaire.

Mme Ségolène Royal, ministre délégué chargé de l’ensei-
gnement scolaire. Monsieur le député, je ne peux pas lais-
ser assimiler, comme vous venez de le faire, la situation
de Marseille et celle d’Orléans. A Orléans, en effet, c’est
le proviseur lui-même qui a mis fin au bizutage et qui a
saisi le procureur de la République, eu égard aux faits qui
s’étaient produits dans son établissement. La situation du
lycée Thiers à Marseille est totalement différente.

Le 19 septembre 1997, le ministère reçoit des appels
de détresse relatifs à des faits de bizutage qui se seraient
déroulés une semaine plus tôt au lycée Thiers, à Mar-
seille. Il est important de rappeler qu’une semaine plus
tôt, j’avais précisément diffusé dans l’ensemble des éta-
blissements scolaires une circulaire très ferme rappelant
l’interdiction du bizutage entre élèves.

J’ai en effet dépêché une mission d’inspection confiée à
l’inspection générale de l’administration de l’éducation
nationale. Celle-ci a mis en lumière que le 11 sep-
tembre 1997, jour de la rentrée des classes préparatoires
vétérinaires du lycée Thiers à Marseille, les élèves de pre-
mière année avaient été encadrés par quatorze bizuteurs
qui ont contraint la classe à déambuler sur la plage du
Prado en sous-vêtement et à se vautrer dans des boîtes de
pâtée pour chiens mélangée à de l’huile et autres ingré-
dients, ainsi qu’à des simulacres de scènes pornogra-
phiques dans un appartement privé. Les bizuteurs ont
pris des photos destinées à être vendues dans l’établisse-
ment dès le lendemain.

Ce n’est qu’après que le ministère eut pris connaissance
des faits que le proviseur s’est décidé à agir et qu’il a
exclu temporairement les quatorze élèves en vue de leur
passage en conseil de discipline.

Le 2 octobre, le conseil de discipline a prononcé une
exclusion de vingt jours à l’encontre de ces élèves. Cette
sanction n’a jamais été contestée par les quatorze bizu-
teurs, qui n’ont pas fait appel.

Mais, parallèlement à l’action à l’encontre des élèves
qui s’étaient livrés à ces pratiques dégradantes, la lecture
du rapport de l’IGAEN a fait apparaître que ces faits
avaient pris naissance dans l’enceinte de l’établissement
scolaire.

C’est pourquoi j’ai confié une nouvelle mission à
l’IGAEN. Elle a fait apparaître l’organisation d’un faux
cours pendant lequel l’enseignant chargé de la matière
s’est éclipsé pour céder la place à une personne étrangère
à l’établissement, en fait un ancien élève, un « cube » qui
avait échoué au concours et revenait dans la classe pour
organiser les bizutages.

Au surplus, l’emploi du temps mis au point par le chef
d’établissement et signé de sa main prévoyait que les
élèves n’auraient pas dû quitter l’établissement le 11 sep-
tembre 1997 mais auraient dû être en cours.

L’ambiguïté des termes figurant dans la rédaction de
l’emploi du temps préparé par le proviseur a donc rendu
possibles les faits de bizutage du 11 septembre 1997.

J’indique à la représentation nationale que le rapport
de l’IGAEN − que le proviseur ainsi que les enseignants
ont eu en main et que je vous ferai parvenir, monsieur le
député, car gouverner autrement, c’est aussi rendre
publics les rapports expliquant certaines décisions −
conclut de la manière suivante : « L’examen précis de
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l’emploi du temps fait ressortir qu’il n’y avait pas cours le
jeudi après-midi. On peut s’interroger sur l’utilité de
cette césure dans l’emploi du temps eu égard aux risques
liés aux pratiques de bizutage qui se trouvent, de la sorte,
si ce n’est encouragées, du moins largement facilitées,
d’autant que cet après-midi libre est précédé, en classe
“véto”, d’une matinée essentiellement consacrée au faux
cours.

« Ce faux cours s’est déroulé avec la bienveillance, pour
ne pas dire la complicité des professeurs, et, apparem-
ment, en méconnaissance de l’équipe de direction. Les
professeurs nous ont dit ce qu’ils pensaient de ce dernier
point ». En l’occurrence, il n’était pas possible pour
l’équipe de direction d’ignorer le déroulement du bizu-
tage.

Dès lors, la question est de savoir si un ministre doit
se satisfaire de la seule sanction prononcée à l’encontre
d’élèves, sans prendre en considération la complaisance,
voire les fautes qui ont pu être commises par le ou les
adultes responsables, c’est-à-dire dans ce cas les profes-
seurs et le chef d’établissement.

Lors de l’examen du projet de loi relatif au bizutage,
tous les parlementaires ont rappelé la nécessité de voir
l’autorité disciplinaire prendre ses responsabilités en assu-
mant le nécessaire devoir de sanction à l’égard de pra-
tiques dont tout le monde reconnaît aujourd’hui le carac-
tère dégradant. En l’espèce, il m’est apparu qu’une
procédure disciplinaire devait être engagée à l’encontre du
proviseur.

Le 17 octobre, j’ai indiqué à la communauté scolaire
que j’avais parfaitement entendu les appels à la clémence,
mais j’ai rappelé également que je ne pouvais pas oublier
les appels de détresse et le sort des élèves, forcément mar-
qués à vie par ces atteintes inadmissibles.

Au vu de tous ces éléments, j’ai pris la sanction mini-
male qui puisse être prise à l’égard d’un chef d’établisse-
ment, à savoir l’avertissement. Il lui appartient, en tant
que chef d’établissement, de prendre à son tour les sanc-
tions appropriées à l’égard des enseignants.

J’ai écrit aux élèves des classes préparatoires pour leur
dire que, désormais, le travail devait reprendre.

Tels sont les faits, dans toute leur simplicité.
Je tiens, pour finir, à souligner qu’il n’a jamais été

question de médiatiser cette affaire parce qu’il s’agit de
Marseille. Mais pourquoi aurait-il fallu l’étouffer sous
prétexte qu’il s’agit d’un lycée prestigieux ?

Beaucoup plus simplement nous avons voulu agir avec
fermeté pour garantir en toutes circonstances la dignité
des élèves et éviter que les plus fragiles d’entre eux ne
renoncent à leurs études, comme c’est encore trop
souvent le cas, ou ne recourent à certaines extrémités
pour échapper à des pratiques d’un autre âge.

Il s’agit de mettre définitivement fin à la loi du silence
sur des pratiques qui s’apparentent parfois au sadisme de
jeunes entre eux et sur la complaisance inadmissible
d’adultes qui s’abritent derrière la tradition. La loi actuel-
lement en deuxième lecture punira de six mois de prison
ces atteintes intolérables à la dignité humaine et
contraires aux principes d’éducation qui doivent toujours
prévaloir dans les établissements scolaires.

Le renforcement de l’instruction civique dans le
secondaire et la création d’un cours d’instruction civique
en classe de première permettront, je l’espère, d’éveiller
les futurs jeunes adultes à leurs responsabilités.

Il est au demeurant étonnant de constater que c’est
dans les classes préparatoires débouchant sur des métiers
destinés d’abord à soigner − médecine, pharmacie,

dentaire, vétérinaire − que se déroulent les faits de bizu-
tage les plus graves et les plus inadmissibles, révélateurs
de l’incapacité des adultes qui les encadrent à imposer à
des jeunes pourtant issus très souvent de familles non
défavorisées des pratiques respectueuses des autres.

J’espère que la nouvelle loi − que vous n’avez mal-
heureusement pas votée, monsieur le député − permettra
de mettre fin à des pratiques inadmissibles à notre
époque.

M. le président. La parole est à M. Roland Blum.

M. Roland Blum. Madame le ministre, j’ai pris acte de
votre réponse mais je ne partage pas du tout votre point
de vue car je n’ai pas la même appréciation des faits.

Vous avez indiqué que le proviseur d’Orléans avait pré-
venu le procureur de la République. Je me permets de
vous rappeler que celui de Marseille l’avait fait aussi,
immédiatement, et que le procureur de la République n’a
pas cru devoir donner suite.

En ce qui concerne la position prise par le proviseur,
vous avez évoqué le rapport de l’inspection générale.
Celui-ci indique que « le proviseur et l’équipe de direc-
tion n’ont pas failli à leur tâche. Ils avaient tenu normale-
ment leur rôle éducatif au moment de la rentrée. Le ven-
dredi 19 septembre, ils ont agi avec la célérité qui
convenait ».

Je ne suis donc pas du tout de votre avis et je rappelle
par ailleurs que je vous ai demandé, à la fin de ma ques-
tion, si vous aviez l’intention de maintenir les classes pré-
paratoires au lycée Thiers ou de les transférer à l’univer-
sité.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme le ministre délégué chargé de l’enseignement

scolaire. Monsieur le député, je vous fais remettre à l’ins-
tant le rapport de l’inspection générale. Vous pourrez
ainsi prendre connaissance de la totalité des faits et je
pense que, dès lors, vous ne pourrez plus contester la res-
ponsabilité éducative des adultes à l’égard des élèves.

Par ailleurs, il n’est bien évidemment pas question,
contrairement à certaines rumeurs, de supprimer les pré-
pas vétérinaires du lycée Thiers ; ce que nous voulons,
c’est mettre un terme, dans tout le pays, aux pratiques de
bizutage odieuses que l’on constate trop fréquemment.

RÉGIME DE L’HOSPITALISATION
EN APPARTEMENT THÉRAPEUTIQUE

M. le président. M. Philippe Vuilque a présenté une
question, no 120, ainsi rédigée :

« M. Philippe Vuilque souhaite attirer l’attention
de M. le secrétaire d’Etat à la santé sur les difficultés
de mise en œuvre des alternatives à l’hospitalisation
et de gestion de certaines unités de soins, ren-
contrées par les hôpitaux spécialisés et, plus parti-
culièrement, par le centre hospitalier Belair de Char-
leville-Mézières. Ces structures de réadaptation et
d’aide à la réinsertion que sont les appartements thé-
rapeutiques permettent à des malades au passé psy-
chiatrique souvent lourd de retrouver, plus encore
que dans un centre de postcure traditionnel, des
conditions de vie se rapprochant de la normale.
Dans ces unités de soins, qui sont assimilées par la
réglementation en vigueur à des équipements et ser-
vices faisant partie des plateaux techniques de psy-
chiatrie, les patients demeurent assujettis au régime
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de l’hospitalisation. A ce titre, ils restent donc rede-
vables du forfait journalier. Or la majeure partie des
patients placés dans ces appartements thérapeutiques
perçoivent souvent comme unique ressource l’alloca-
tion aux adultes handicapés, soit trois mille quatre
cent trente-trois francs par mois. Mais cette alloca-
tion diminue de façon substantielle au-delà du
soixantième jour d’hospitalisation alors même que la
réinsertion des patients nécessite le plus souvent des
séjours dont la durée peut aller jusqu’à vingt-
quatre mois. C’est ainsi que l’allocation pour adulte
handicapé à taux réduit n’atteint plus que cinq cent
quatre-vingt-quatre francs par mois, ce qui, manifes-
tement, ne suffit pas pour s’acquitter du forfait hos-
pitalier et faire face aux autres dépenses courantes.
En conséquence, il lui demande de se prononcer sur
l’opportunité réelle d’assujettir les patients orientés
dans les appartements thérapeutiques à la fois aux
règles de facturation du forfait hospitalier et aux
règles de réduction de l’allocation aux adultes handi-
capés. »

La parole est à M. Philippe Vuilque, pour exposer sa
question.

M. Philippe Vuilque. Monsieur le secrétaire d’Etat à la
santé, je souhaite attirer votre attention sur les difficultés
de mise en œuvre des solutions alternatives à l’hospitalisa-
tion et sur les difficultés de gestion de certaines unités de
soins rencontrées par les hôpitaux spécialisés, plus parti-
culièrement par le centre hospitalier Belair de Charleville-
Mézières.

Ces structures de réadaptation et d’aide à la réinsertion
que sont les appartements thérapeutiques permettent à
des malades au passé psychiatrique souvent lourd de
retrouver, plus encore que dans un centre de postcure
traditionnel, des conditions de vie se rapprochant de la
normale. Dans ces unités de soins, qui sont assimilées par
la réglementation en vigueur à des équipements et ser-
vices faisant partie des plateaux techniques de psychiatrie,
les patients demeurent assujettis au régime de l’hospitali-
sation. A ce titre, ils restent redevables du forfait journa-
lier. Or la majeure partie des patients placés dans ces
appartements thérapeutiques perçoivent souvent comme
unique ressource l’allocation aux adultes handicapés, soit
3 433 francs par mois.

Mais cette allocation diminue de façon substantielle
au-delà du soixantième jour d’hospitalisation, alors même
que la réinsertion des patients nécessite le plus souvent
des séjours dont la durée peut aller jusqu’à vingt-quatre
mois. C’est ainsi que l’allocation pour adulte handicapé à
taux réduit n’atteint plus que 584 francs par mois, ce
qui, manifestement, ne suffit pas pour s’acquitter du for-
fait hospitalier et faire face aux autres dépenses courantes.

En conséquence, ne serait-il pas nécessaire de revoir
cette situation afin d’éviter que les patients bénéficiant
des appartements thérapeutiques soient à la fois soumis
au forfait hospitalier et aux règles de réduction de l’allo-
cation aux adultes handicapés ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la santé.

M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. Mon-
sieur le député, je vous remercie d’avoir posé cette ques-
tion, qui traduit, pour une part, nos interrogations sur le
système de santé en général et sur la prise en charge de la
maladie mentale en particulier. De ce point, il faudra
bien reparler.

Vous avez rappelé, avec raison que les appartements
thérapeutiques font partie des structures alternatives à
l’hospitalisation. Il y aurait d’ailleurs beaucoup à dire sur
ces dernières et sur l’ouverture de l’hôpital psychiatrique
sur l’hôpital général, et j’espère qu’un jour nous aurons
l’occasion d’en discuter.

Ces appartements sont définis par l’arrêté du
14 mars 1986 relatif aux équipements et services de lutte
contre les maladies mentales comportant ou non des pos-
sibilités d’hébergement. Il s’agit d’unités de soins à visée
de réinsertion sociale. Leur durée d’utilisation par les
patients est extrêmement variable : ces unités sont mises à
la disposition de quelques patients pour des périodes
limitées et nécessitent une présence importante, sinon
continue, de personnels soignants.

Les appartements thérapeutiques sont donc des équipe-
ments et services faisant partie du « plateau technique de
psychiatrie » − l’expression est horrible − dont il faut bien
tenir compte. Seuls les établissements de santé publics et
les établissements de santé privés participant au service
public de lutte contre les maladies mentales peuvent les
créer.

En conséquence, le patient bénéficiant de ce mode de
thérapie est assujetti au régime de l’hospitalisation, et il
est, à ce titre, redevable du forfait hospitalier. En outre,
s’il perçoit l’allocation aux adultes handicapés et s’il est
hospitalisé depuis plus de deux mois, les dispositions de
l’article R. 821-8 du code de la sécurité sociale, relatif à
la réduction de cette allocation, lui sont appliquées. Ainsi,
en cas d’hospitalisation de plus de soixante jours, le mon-
tant de l’allocation aux adultes handicapés est réduit de
20 % si son bénéficiaire est marié, et de 35 % s’il est
célibataire, veuf ou divorcé. Aucune réduction n’est opé-
rée lorsque l’allocataire a au moins un enfant ou un
ascendant à charge.

Toutefois, conformément aux dispositions de
l’article R. 821-9 du même code, le bénéficiaire de l’AAH
n’ayant pas d’autres ressources doit conserver un montant
minimum de 17 % du montant de l’allocation à taux
plein après paiement du forfait hospitalier, quel que soit
le montant de celui-ci, soit 590,05 francs depuis le 1er jan-
vier 1998. Je le reconnais, tout cela est babare et cette
règle de calcul, difficile à défendre.

Je ne méconnais pas − vous avez compris le sens de ma
réponse − les incidences du dispositif que je viens de rap-
peler, notamment au regard des perspectives de réinser-
tion, celle-ci étant le but de l’opération.

Enfin, il convient de souligner que le dispositif s’im-
pose à l’ensemble des bénéficaires de l’allocation aux
adultes handicapés justifiant d’une hospitalisation prolon-
gée.

Dans ces conditions, il me paraît réellement difficile
d’aménager le dispositif pour les seules personnes accueil-
lies en appartement thérapeutique. Il faudra cependant
prendre en considération certaines inégalités, sur
lesquelles vous avez insisté.

M. le président. La parole est à M. Philippe Vuilque.
M. Philippe Vuilque. Je vous remercie, monsieur le

secrétaire d’Etat, de votre réponse. Il est en effet néces-
saire de revoir quelque peu le système. Je pense que c’est
la volonté du Gouvernement, et j’en prends acte.

AVENIR DE L’INSTITUT DE PROPHYLAXIE
DENTAIRE INFANTILE DE PARIS

M. le président. M. Daniel Marcovitch a présenté une
question no 117, ainsi rédigée :
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« M. Daniel Marcovitch attire l’attention de M. le
secrétaire d’Etat à la santé sur les mesures de restruc-
turation de l’Institut de prophylaxie dentaire infan-
tile (IPDI), situé 96/98, rue du Faubourg-du-
Temple dans le 11e arrondissement de Paris. L’IPDI,
structure unique en France, propose une prise en
charge globale de la santé bucco-dentaire des enfants
grâce à deux secteurs d’activités : dépistage-préven-
tion et soins pluridisciplinaires (pédodontie, ortho-
dontie, stomatologie, radiologie, orthophonie et
laboratoire de prothèses). Géré par la caisse primaire
d’assurance maladie de Paris, l’IPDI consacre une
partie de ses activités aux enfants scolarisés par
ramassage scolaire dans les établissements publics
primaires et maternels des cinq arrondissements de
l’Est parisien (10e, 11e, 18e, 19e et 20e). Il est égale-
ment ouvert aux consultations individuelles sur
simple demande des patients de la région parisienne.
Ces mesures de restructuration consistent en la sup-
pression du service de pédodontie (soins dentaires
infantiles) et en la baisse du budget de prévention
de l’établissement d’environ 25 %. Elles représentent
une véritable remise en cause de l’Institut. Certaines
de ses activités ont déjà cessé depuis la rentrée sco-
laire : il s’agit des systèmes de cars scolaires et des
activités de soins dentaires pour les écoles primaires
de cinq arrondissements de l’Est parisien, dont les
enfants sont particulièrement touchés par la carie
dentaire. En 1996, 5 989 enfants ont bénéficié de
soins dans les service de pédodontie de l’Institut,
dont 1 450 dans le cadre de cette activité de soins
spécifique et originale en liaison avec les écoles. La
suppression de ce service ne peut qu’aggraver les dif-
ficultés d’accès aux soins d’un grand nombre de
familles de la région parisienne. Elle brise la chaîne
prévention-soins-orthodontie-suivi scolaire qui
constitue la force, l’originalité, l’intérêt de cet éta-
blissement, laissant des milliers d’enfants hors des
circuits de soins bucco-dentaires. Une concertation
entre l’ensemble des partenaires, dont la ville de
Paris, qui subventionne le syndicat des chirurgiens-
dentistes libéraux pour l’activité de dépistage dans
les écoles des autres quinze arrondissements pari-
siens, est indispensable pour qu’une solution assu-
rant la pérennité de toutes les activités de l’Institut
de prophylaxie dentaire infantile soit trouvée. Il lui
demande donc les mesures qu’il envisage de prendre
pour éviter une telle remise en cause de l’Institut de
prophylaxie dentaire infantile et pour permettre le
dialogue entre les différents partenaires pouvant être
associés à ce projet alors que la restructuration de cet
établissement et le plan social qui l’accompagne sont
en cours. »

La parole est à M. Daniel Marcovitch, pour exposer sa
question.

M. Daniel Marcovitch. Monsieur le secrétaire d’Etat à
la santé, notre attention a été dernièrement attirée par les
mesures de restructuration de l’Institut de prophylaxie
dentaire infantile, l’IPDI, situé aux 96-98, rue du Fau-
bourg-du-Temple, dans le 11e arrondissement de Paris.

L’IPDI, structure unique en France, propose une prise
en charge globale de la santé bucco-dentaire des enfants
grâce à deux secteurs d’activité : dépistage-prévention et
soins pluridisciplinaires − pédodontie, orthodontie, stoma-
tologie, radiologie, orthophonie et laboratoire de pro-
thèses.

Géré par la caisse primaire d’assurance maladie de
Paris, l’IPDI consacre une partie de ses activités aux
enfants scolarisés, par ramassage scolaire dans les établisse-
ments publics primaires et maternels des cinq arrondisse-
ments de l’Est parisien : les 10e, 11e, 18e, 19e et 20e. Il est
également ouvert aux consultations individuelles sur
simple demande des patients de la région parisienne.

Ces mesures de restructuration consistent en la sup-
pression du service de pédodontie, c’est-à-dire de soins
dentaires infantiles, et en la baisse d’environ 25 % du
budget de prévention de l’établissement. Elles repré-
sentent une véritable remise en question de l’Institut.

Certaines des activités de l’établissement ont déjà cessé
depuis la rentrée scolaire : il s’agit notamment des sys-
tèmes de cars scolaires et des activités de soins dentaires
pour les écoles primaires de cinq arrondissements de l’Est
parisien, dont les enfants sont particulièrement touchés
par la carie dentaire.

En 1996, on a dénombré 5 989 enfants qui ont béné-
ficié de soins dans le service de pédodontie de l’Institut,
dont 1 450 dans le cadre de cette activité de soins spé-
cifique et originale en liaison avec les écoles.

La suppression du service ne peut qu’aggraver les diffi-
cultés d’accès aux soins d’un grand nombre de familles de
la région parisienne, notamment de l’Est parisien, parti-
culièrement défavorisé. Elle brise la chaîne prévention-
soins-orthodontie-suivi scolaire qui constitue la force,
l’originalité, l’intérêt de l’établissement, laissant ainsi des
milliers d’enfants hors des circuits de soins bucco-
dentaires.

Une concertation s’impose entre l’ensemble des parte-
naires, dont la ville de Paris, qui subventionne déjà le
syndicat des chirurgiens-dentistes libéraux pour l’activité
de dépistage dans les écoles des autres quinze arrondisse-
ments parisiens qui demeurent non couverts par l’IPDI,
alors même que les résultats sont pour le moins contes-
tables.

Cette concertation est indispensable pour qu’une solu-
tion assurant la pérennité de toutes les activités de l’Insti-
tut soit trouvée.

Monsieur le secrétaire d’Etat, quelles mesures envisa-
gez-vous de prendre pour éviter une telle remise en cause
de l’Institut de prophylaxie dentaire infantile et pour per-
mettre le dialogue entre les différents partenaires pouvant
être associés au projet alors que la restructuration de l’éta-
blissement et le plan social qui l’accompagne sont en
cours ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la santé.

M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. Mon-
sieur le député, vous avez parfaitement décrit le caractère
novateur de l’Institut de prophylaxie dentaire infantile de
Paris et son rôle important dans l’accès aux soins
dentaires des enfants scolarisés dans l’Est parisien.

Vous comprendrez aisément que le Gouvernement soit
attaché à la pérennité de tels établissements, qui allient à
la fois une politique active de prévention nécessaire et
une offre de soins adaptée à une population qui n’est pas
toujours à même de trouver d’autres chemins pour les
soins dentaires.

C’est pourquoi, malgré l’autonomie de gestion de la
caisse primaire d’assurance maladie de Paris, Martine
Aubry et moi-même sommes intervenus dès le mois de
novembre 1997 auprès de cette caisse pour lui demander
de reconsidérer sa position vis-à-vis de l’activité de soins
de l’Institut.
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Il semble que le ramassage des élèves, relevant des
conventions avec les établissements scolaires signées en
début d’année, ne puisse reprendre avant la rentrée pro-
chaine.

Une des particularités de l’Institut est qu’il ne perçoit
aucune subvention de la ville de Paris pour son activité
de prévention. Je le regrette.

Permettez-moi de vous préciser le fond de ma pensée.
Bien sûr, la ville de Paris subventionne un syndicat

dentaire pour les actions de prévention effectuées dans
tous les arrondissements de Paris, à l’exception de ceux
couverts par l’Institut de dépistage. Cette subvention est
importante, il faut le souligner, puisqu’elle comporte à la
fois un budget de fonctionnement incluant le salaire de
quatre secrétaires et une dotation par élève de 4,50 francs.
Cette dotation est versée pour tous les élèves scolarisés, de
la maternelle au collège, dans les quinze arrondissements
non couverts par l’Institut, que ces élèves bénéficient ou
non d’actions de prévention.

Il ne me paraît donc pas raisonnable que M. le maire
de Paris, ait répondu, le 10 octobre 1997, à l’un des
vœux émis par le conseil du 18e arrondissement de Paris,
en faisant valoir qu’ « il n’appartient pas à la collectivité
parisienne d’apporter un soutien à de telles structures ». Il
est en outre, inexact d’affirmer que « seuls les centres de
soins dont la ville a directement la responsabilité font
l’objet de financements décidés par le conseil de Paris ».

Il me paraît souhaitable que M. le maire de Paris
revienne sur cette position et qu’il soit possible de réunir
rapidement les différents financeurs pour assurer la péren-
nité de l’Institut de prophylaxie dentaire infantile de
Paris.

Au-delà de la situation particulière de cet établisse-
ment, je souhaite conclure sur la nécessité de mettre en
place une politique volontariste de santé bucco-dentaire.
Vous savez combien la tâche est difficile et vous n’ignorez
pas que, dans notre système d’assurance maladie, cet
aspect des choses est négligé depuis de longues années.

Cette politique, sur laquelle nous travaillons avec les
services du ministère, devrait, à mon sens, s’articuler
autour de trois grands axes : premièrement, la prévention
à destination des jeunes, activité encore mal reconnue et
donc très mal prise en charge par l’assurance maladie ;
deuxièmement, l’accès aux soins prothétiques des adultes,
lequel pose un problème de financement particulier que
nous traînons, si je puis dire, depuis des dizaines d’an-
nées, particulièrement du fait du caractère non opposable
du prix des prothèses dentaires, pour lesquelles il est par-
fois proposé aux patients de consentir une dépense éle-
vée ; troisièmement, le développement d’une offre de
soins cohérente et organisée en matière de parodontopa-
thie en direction des personnes âgées.

Il importe que nous puissions proposer à nos conci-
toyens des améliorations sur ces trois sujets. Je m’engage
à y veiller personnellement, et je m’engage à faire de
même concernant le devenir de l’Institut de prophylaxie
dentaire infantile de Paris.

M. le président. La parole est à M. Daniel Marcovitch.

M. Daniel Marcovitch. Monsieur le secrétaire d’Etat, si
j’ai bien compris, la reprise éventuelle, à partir de la ren-
trée prochaine, du ramassage scolaire, signifie que la tota-
lité de la politique de l’IPDI sera maintenue au moins
dans les un, ou deux, voire trois, cinq ou dix ans qui
viennent. (Sourires.) Les députés ici présents aimeraient
sans doute avoir des précisions.

L’attente de la décision de la ville de Paris, qui finance
des syndicats privés après avoir supprimé toute sub-
vention aux organismes publics qu’elle détenait ou qu’elle
finançait, n’est pas une solution. Il faudra demander au
maire de Paris de subventionner également les arrondisse-
ments de l’Est parisien car je ne suis pas certain que l’on
puisse asseoir l’avenir de l’Institut uniquement sur
l’attente de cette subvention. J’aimerais avoir quelques
assurances sur ce point.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Monsieur le député,
je ne peux pas répondre à la place du maire de Paris.

Je vous ai dit mon sentiment au regard de la santé
publique, notamment dans les quartiers auxquels vous
avez fait allusion. Je pense que le suivi, le dépistage et les
soins doivent y être assurés comme ailleurs.

Sans pouvoir m’engager à la place du maire de Paris, je
ne peux que tenter de faire pression sur lui et de le
convaincre − je pense y parvenir − de la nécessité de trai-
ter également tous les enfants de la capitale.

EFFECTIFS DE POLICE DANS LE NORD

M. le président. M. Bernard Roman a présenté une
question no 121, ainsi rédigée :

« M. Bernard Roman appelle l’attention de M. le
ministre de l’intérieur sur la situation des effectifs de
police dans le département du Nord. En effet, le
ratio des effectifs y est de très loin le plus bas de
France. Ainsi, il y a 1 fonctionnaire pour 479 habi-
tants dans le Nord, alors qu’on en dénombre 1 pour
381 en moyenne dans les six plus importants dépar-
tements de notre pays. A titre d’exemple, le Rhône
bénéficie de 1 fonctionnaire pour 339 habitants. On
constate donc que le Nord, avec une population
deux fois plus forte que le Rhône, ne dispose que de
25 % de fonctionnaires de plus ! En outre, le Nord
souffre d’un corps policier à la moyenne d’âge éle-
vée, supérieure à quarante-cinq ans, composé de
fonctionnaires qui ont obtenu leur mutation après
vingt ou vingt-cinq ans d’attente pour revenir dans
leur région d’origine. Cette situation est renforcée
par le très faible nombre de jeunes gardiens de la
paix affectés dans le Nord aux sorties des écoles,
Ainsi, en 1997, il y a eu cinq affectations dans le
Nord sur 661 gardiens de la paix sortis le 31 juillet
1997 des diverses écoles de la police nationale !
Aucune donnée sociale ou urbaine ne semble pour-
tant justifier une telle différence de traitement. Le
Nord est en effet le premier département français
pour le nombre des délits et crimes. On y relève
trente-huit faits délictueux par agent, pour trente-
quatre dans le Rhône ou vingt-cinq dans le Val-de-
Marne... Cet état catastrophique des effectifs risque
de plonger le Nord dans une spirale dangereuse. En
effet, comme le note Bruno Le Roux dans son rap-
port sur la sécurité, la faiblesse des effectifs conduit à
un taux d’élucidation très faible, ce qui contribue,
d’une part, à renforcer le sentiment d’insécurité et
d’abandon des habitants et favorise, d’autre part, un
sentiment d’impunité qui facilite ensuite, notam-
ment chez les jeunes mineurs, le passage à l’acte. Or,
de tels mécanismes, dans une population en perte de
repères, ont des effets dévastateurs... Lorsque la
République n’assume plus ses devoirs, nous savons
qu’elle laisse alors la porte ouverte à ceux qui la
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contestent. Nous connaissons malheureusement trop
bien le talent de l’extrême droite pour exploiter sans
aucun état d’âme la souffrance sociale, le peur et le
repli sur soi des habitants de nos quartiers que les
institutions républicaines ont délaissés. La sécurité
est pourtant un droit fondamental que la
République doit garantir à tous. Or aujourd’hui, en
France, certains citoyens restent mieux protégés que
d’autres. Ce constat est d’autant plus inacceptable
que ce sont, dans ce domaine également, les plus
défavorisés qui subissent le plus durement les effets
de cette situation. Il est donc indispensable de pro-
céder rapidement à un redéploiement massif des
forces de police en fonction d’une géographie priori-
taire qui permette de réduire les inégalités entre
citoyens face à la sécurité, et corrige ainsi les princi-
paux déséquilibres urbains. Dans ce cadre, un ren-
fort rapide de plusieurs centaines de fonctionnaires
est indispensable pour le département du Nord. Ce
renfort permettrait notamment de créer une nouvelle
brigade chargée de répondre au problème de la
sécurité des transports publics. Ces effectifs nou-
veaux permettraient également de renforcer les deux
compagnies départementales d’intervention qui ne
suffisent plus aujourd’hui à assurer les opérations de
maintien de l’ordre public dans le Nord, et de ren-
forcer la sûreté départementale nouvellement créée,
qui a prouvé son efficacité. Au-delà d’une première
affectation réalisée en urgence, les polices locales
devront être renforcées par de nouveaux adjoints de
sécurité, afin d’amplifier un réel travail de proximité,
adapté aux besoins de chaque quartier. Ces préten-
tions ne sont pas exagérées, car le déficit théorique
total du Nord (établi sur la base des départements
des Bouches-du-Rhône, du Rhône et ceux de l’Ile-
de-France) est estimé à près de 900 fonctionnaires !
Loin de constituer une mise à niveau, ce premier
renfort devra donc être poursuivi... Cet effort devrait
par ailleurs aussi se manifester dans le domaine de
l’équipement des services de police. On peut penser
particulièrement à l’hôtel de police de Lille ; dont le
déménagement est en projet depuis plus de dix ans
et dont les acteurs locaux ont proposé la relocalisa-
tion sur le quartier de Lille-Sud. Il lui demande, par
conséquent, de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures seront envisagées pour pallier rapidement et
efficacement ce déficit des effectifs de police dans le
département du Nord, et où en est le projet de
reconstruction de l’hôtel de police. »

La parole est à M. Bernard Roman, pour exposer sa
question.

M. Bernard Roman. Je souhaitais attirer l’attention du
ministre de l’intérieur sur l’état des effectifs, ou plutôt des
sous-effectifs, de la police dans le département du Nord.
Je ne reviendrai pas sur les ratios, que j’ai rappelés dans le
texte de ma question, mais j’insisterai sur le fait que le
droit à la sûreté et à la sécurité n’est réellement un droit
républicain que s’il est assuré de manière uniforme sur
l’ensemble du territoire. Ce n’est objectivement pas le cas
dans le département du Nord, et depuis des années. Une
entreprise de mise à niveau, dans le cadre de redéploie-
ments géographiques, s’impose.

Dans le département du Nord, nous disposons de
1 poste de fonctionnaire policier pour 479 habitants,
alors que la moyenne dans l’ensemble des départements
de taille comparable est de 1 poste pour 381 habitants. Il
est donc indispensable de procéder à un redéploiement
massif des forces de police en fonction d’une géographie

prioritaire qui permette de réduire les inégalités entre les
citoyens face à la sécurité et corrige les principaux désé-
quilibres urbains.

Dans ce cadre, un renfort rapide de plusieurs centaines
de fonctionnaires est indispensable. Mais au-delà de cette
première affectation, il faut un plan pluriannuel visant à
renforcer les polices locales en premier lieu par de nou-
veaux adjoints de sécurité. Le ministre de l’intérieur a
répondu à un besoin d’une façon massive dans le cadre
d’une première dotation. Mais il convient de poursuivre
en ce sens et de prévoir une surdotation pluriannuelle
afin que les effectifs de police du département du Nord
atteignent en quelques années la moyenne nationale.

Cet effort doit en second lieu se manifester dans le
domaine de l’équipement des services de police, dans le
cadre du plan 2002 qui a été esquissé par le ministre de
l’intérieur. Je pense plus particulièrement à l’hôtel de
police de Lille, dont le déménagement est en projet
depuis plus de dix ans et dont les acteurs locaux ont pro-
posé tous ensemble la relocalisation sur le site de Lille-
Sud.

Je souhaiterais savoir, d’une part, quelles sont les
mesures envisagées pour pallier rapidement et efficace-
ment le déficit des effectifs de police dans le département
du Nord et, d’autre part, où en est le projet de
reconstruction de l’hôtel de police de Lille.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la santé.

M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. Mon-
sieur Roman, je vous répondrai à la place de M. le
ministre de l’intérieur, retenu par l’élaboration, dans les
plus brefs délais, des contrats locaux de sécurité, auxquels
il sera d’ailleurs fait allusion dans la réponse que je vais
vous communiquer.

Monsieur le député, la lutte contre l’insécurité consti-
tue l’un des objectifs prioritaires du Gouvernement, qui
s’attache à doter la police nationale des moyens indispen-
sables pour accroître son efficacité. Dans cette perspec-
tive, des efforts ont été faits en ce qui concerne les ser-
vices de sécurité publique, dans le département du Nord
notamment, afin de maintenir au meilleur niveau opéra-
tionnel le potentiel des effectifs de ce département. Ces
efforts seront poursuivis en 1998.

Ainsi, après l’arrivée à l’automne dernier de onze gar-
diens de la paix stagiaires dans la circonscription de Lille,
sept fonctionnaires de la 146e promotion ont pris leurs
fonctions au début de janvier 1998 dans le Nord. Lors
du premier semestre de cette année, vingt-deux gardiens
de la paix et seize officiers dans le même département
viendront les rejoindre. Ces dernières affectations seront
complétées lors des prochains mouvements de mutations
et des futures sorties d’école de 1998.

S’agissant de l’agglomération Lille-Roubaix-Tourcoing-
Armentières, les efforts réalisés ont permis l’obtention à la
fin du mois de décembre 1997 d’un ratio police-
population équivalant à la moyenne nationale.

Le département du Nord, il convient de le rappeler, a
vu ses effectifs augmenter de 194 fonctionnaires et de
117 policiers auxiliaires entre les mois de janvier 1993 et
janvier 1998. A ce potentiel s’ajoutent 95 adjoints de
sécurité, recrutés depuis novembre 1997 et dont la pré-
sence permettra de renforcer la police de proximité au
cœur des zones les plus sensibles, ainsi que la surveillance
des transports en commun, dont les infrastructures sont
amenées à se développer.
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Par ailleurs, l’affectation supplémentaire en 1998 de
436 adjoints de sécurité, dont 10 ont été recrutés à la fin
de 1997 et sont actuellement en formation, facilitera le
processus de mise en place d’une unité spécifiquement
chargée de la surveillance des transports de l’aggloméra-
tion lilloise.

La couverture policière déployée par les personnels des
différentes circonscriptions, l’existence d’une sûreté dépar-
tementale et de deux sections d’intervention, dont le
principe de renforcement progressif par deux autres sec-
tions est à l’étude, ainsi que les missions de sécurisation
régulièrement exercées par les compagnies républicaines
de sécurité, ont conduit, dans le département du Nord, à
une diminution de 1,2 % de la délinquance générale et
de 2,9 % de celle de la voie publique en 1996 par rap-
port à 1995.

Tandis que le taux d’élucidation passait de 17 %
en 1992 à 21 en 1996, le taux de criminalité pour
1 000 habitants régressait de 89,2 % en 1992 à 78,9 %
en 1996, chiffre inférieur au ratio national enregistré
cette année-là.

Dans la circonscription de Lille, pour ce qui concerne
la délinquance acquisitrice, cette tendance à la baisse s’est
poursuivie au cours des onze premiers mois de 1997, en
comparaison avec la même période de l’année précédente.
Ainsi les cambriolages ont diminué de 16,7 %, les vols de
véhicules automobiles de 1,2 % et les vols à la roulotte
de 0,3 %.

Cependant, une réponse efficace ne peut être apportée
par les seules forces de l’ordre. Il importe donc de mobi-
liser l’ensemble des partenaires qui, sur le plan local,
peuvent contribuer à la lutte contre l’insécurité. Cette
collaboration, déjà active au sein de l’agglomération lil-
loise, se consolidera dans le cadre d’un contrat local de
sécurité, dont l’élaboration est engagée à Lille.

De plus, la création d’emplois d’agents locaux de
médiation sociale, par les collectivités territoriales ou les
personnes morales de droit privé à but non lucratif, ou
chargées de la gestion d’un service public, viendra confor-
ter l’action de la police nationale. Intervenant en amont
de cette dernière, ces personnels contribueront par leur
présence sur le terrain, au plus près de la population, à la
reconstitution du tissu social, en prévenant les conflits et
en luttant contre les incivilités par le dialogue et par la
dissuasion.

Enfin, en ce qui concerne le projet de construction
d’un hôtel de police à Lille − sujet sur lequel vous avez
très précisément interrogé le ministre de l’intérieur −, une
somme de 6 millions de francs a été retenue sur le pro-
gramme immobilier de la police nationale au titre de
l’année 1998 en vue de l’acquisition d’une emprise et du
financement des premières études. Les démarches sont
engagées auprès de la municipalité de Lille afin d’obtenir
la cession d’un terrain situé rue du Faubourg-des-Postes
dans le sud de la commune.

S’agissant d’une opération qui va permettre de contri-
buer à l’amélioration de la sécurité dans l’agglomération,
il paraît souhaitable qu’elle soit gérée en partenariat avec
les collectivités locales concernées. Elle pourrait constituer
une réalisation exemplaire dans le cadre du lancement du
plan « Sécurité-proximité 2000 » qui vise à accélérer la
modernisation des implantations de la police nationale
grâce à une action conjointe de l’Etat et des collectivités
locales. Le préfet du Nord va prendre contact avec les
élus de l’agglomération, à commencer naturellement par
le président de la communauté urbaine.

M. le président. La parole est à M. Bernard Roman.

M. Bernard Roman. Monsieur le secrétaire d’Etat, je
vous remercie vivement pour les indications que vous
venez de m’apporter. Je souhaite simplement que le mou-
vement engagé ces derniers mois en ce qui concerne les
nominations de fonctionnaires de police se poursuive
dans les prochaines années. Par ailleurs, je prends acte
avec une grande satisfaction des nouvelles que vous nous
apportez sur la construction de l’hôtel de police de Lille.

RÉFORME DE LA NOMENCLATURE M 14
APPLICABLE AU VOTE DU BUDGET COMMUNAL

M. le président. M. Yves Tavernier a présenté une
question, no 116, ainsi rédigée :

« M. Yves Tavernier rappelle à M. le ministre de
l’intérieur que la période de fin et début d’année,
durant laquelle sont établis les budgets municipaux,
est un temps fort pour les communes. La prépara-
tion du vote du budget est en effet une opération
lourde qui mobilise les services municipaux bien en
amont de la date d’adoption par le conseil munici-
pal. Après les arbitrages politiques, les données sont
à saisir, à éditer, à corriger le cas échéant, à impri-
mer et à diffuser. Des délais sont indispensables. Or,
un arrêté et un décret, tous deux du 4 décembre 1997
et parus au Journal officiel du 6 décembre 1997,
viennent de modifier les maquettes budgétaires éta-
blies dans le cadre de l’instruction budgétaire et
comptable de la M 14. Si cette actualisation simpli-
fie et allège la M 14, sa publication début décembre
avec des instructions budgétaires disponibles pour les
communes seulement fin décembre - début janvier
rend son application très difficile, voire impossible
pour la préparation et le vote du budget 98. Les
sous-préfectures, chargées pourtant du contrôle de
légalité, ont reçu la circulaire du ministère de l’inté-
rieur dans les tout derniers jours du mois de
décembre. En outre, sur le plan technique et maté-
riel, la réalisation des documents budgétaires n’est
possible qu’après un travail d’adaptation des sys-
tèmes informatiques. Les prestataires informatiques
demandent des délais importants pour mettre au
point les modifications nécessaires. Dans ces condi-
tions, il est très difficile sinon impossible de prépa-
rer, de réaliser et de voter les budgets communaux
selon les règles édictées par le décret du
4 décembre 1997. C’est pourquoi, il lui demande de
retarder au 1er janvier 1999 la mise en œuvre de
cette nouvelle réglementation. »

La parole est à M. Yves Tavernier, pour exposer sa
question.

M. Yves Tavernier. M. le secrétaire d’Etat à la santé, à
cette heure tardive de la matinée, je veux attirer votre
attention sur les interrogations et l’inquiétude provoquées
par un arrêté et un décret du 4 décembre 1997 modifiant
les maquettes établies dans le cadre de l’instruction bud-
gétaire et comptable de la M 14 qui régit la réalisation
des budgets de nos communes. Cette question préoccupe,
en effet, tous les maires et toutes les municipalités de
France.

Les conseils municipaux votent leur budget entre la fin
décembre et le mois de mars. C’est une opération lourde
qui mobilise les services municipaux et les élus dès les
premiers jours de l’automne précédant l’année budgétaire.
Or l’année 1997 a été marquée par une novation extrê-
mement importante, la M 14. Et les fonctionnaires muni-
cipaux et les élus ont dû modifier de manière substan-
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tielle leur pratique. Il a été nécessaire de mettre au point
de nouveaux logiciels. Les services du Trésor ont dû éga-
lement s’adapter. Cette mutation n’a pas été sans poser
de difficulté. 

Ainsi, l’année 1997 a été une année de transition. Face
à la lourdeur et au manque de transparence des
maquettes budgétaires établies dans le cadre de la M 14,
de nombreuses collectivités ont souhaité, notamment par
la voix de l’Association des maires de France, une simpli-
fication des maquettes afin de les rendre moins fournies
et plus lisibles, de très nombreuses communes n’effec-
tuant pas l’ensemble des opérations prévues. 

Répondant à cette demande, le ministère de l’intérieur
a décidé de modifier les maquettes budgétaires afin de les
simplifier. Nous ne pouvons que nous en réjouir. Mal-
heureusement, la décision a été prise par un arrêté et un
décret du 4 décembre 1997 parus au Journal officiel du
6 décembre. Les préfectures et sous-préfectures ont été
informées de cette modification au cours de la dernière
quinzaine du mois de décembre et je ne suis pas certain à
ce jour que toutes les communes soient informées, par les
services de l’Etat, des nouvelles règles qu’elles doivent
désormais appliquer − normalement dans le cadre du
budget de 1998.

J’attire votre attention sur la nécessité, pour les
communes, de modifier substantiellement leurs systèmes
informatiques. Ce travail technique et matériel demande
plusieurs semaines. Il ne pourra pas être prêt à temps
pour que les conseils municipaux puissent affiner la réali-
sation de leur budget, en débattre en commission et le
voter. De plus, les nouveaux logiciels devront être testés,
pour être opérationnels. Cela demande nécessairement du
temps.

Alors, monsieur le secrétaire d’Etat, que doivent faire
les communes qui ont voté leur budget en décembre
1997 ? Que doivent faire les communes qui ont décidé
de voter leur budget en janvier ou février de cette année.
Vous comprendrez qu’il soit très difficile cette année de
préparer, de réaliser et de voter les budgets communaux
selon les règles édictées par le décret du 4 décembre
1997.

De plus, j’attire votre attention sur les obligations aux-
quelles seront soumis les élus locaux au cours des mois de
février et mars − je pense au 15 et 22 mars −, en plus de
leur travail gestionnaire.

Aussi, afin d’éviter bien des erreurs et d’éventuels
contentieux et pour que les maires et les conseils munici-
paux puissent voter leurs budgets, acte essentiel de la
démocratie communale, en toute tranquillité je demande
au ministre de l’intérieur de retarder, au 1er janvier 1999,
la mise en œuvre de cette nouvelle réglementation.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
à la santé.

M. Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat à la santé. J’es-
père, monsieur le député, ayant personnellement bien
compris votre question, que la réponse que je vais vous
transmettre de la part du ministre de l’intérieur, retenu
pour les raisons invoquées précédemment, pourra vous
satisfaire.

Le législateur avait anticipé, dans la loi du 22 juin 1994,
les difficultés susceptibles de se faire jour lors de la géné-
ralisation de la nouvelle comptabilité M 14. A cet effet, il
avait souhaité que, jusqu’au 31 décembre 1998, le comité
des finances locales soit systématiquement consulté pour
avis sur tous les projets de décrets et d’instructions
comptables relatifs à la M 14. Le Gouvernement a scru-

puleusement suivi le souhait du législateur. Depuis le vote
de la loi, tous les textes relatifs à la M 14 ont été soumis
pour avis au comité des finances locales. Cette consulta-
tion a eu lieu également pour la mise à jour de l’instruc-
tion M 14 applicable à compter du 1er janvier 1998.

Le comité des finances locales a désigné à cet effet, dès
le mois de juillet 1997, un groupe de travail chargé
d’examiner les modifications envisagées. Ce groupe de
travail s’est réuni régulièrement tous les mois, voire plu-
sieurs fois par mois, et les propositions qu’il a formulées
sont à l’origine d’améliorations notables dans la lisibilité
et la production d’informations au travers des documents
budgétaires.

Ces travaux se sont déroulés avec la participation des
représentants de l’Association des maires de France, dont
les observations ont conduit à alléger ou à mieux explici-
ter les maquettes budgétaires, en particulier pour les
communes de moins de 3 500 habitants.

Avec le souci de permettre la mise en œuvre rapide de
ces améliorations, les prestataires informatiques ont été
conviés par l’Association des maires de France à une réu-
nion d’information qui s’est tenue le 9 octobre 1997. Au
cours de cette réunion, leur ont été présentées les princi-
pales modifications susceptibles d’affecter les procédures
comptables et les modèles de budget pour l’exer-
cice 1998.

Parmi celles-ci, leur attention a été appelée sur le trai-
tement des intérêts courus non échus dans les communes
de 3 500 habitants et plus, qui suscitait des difficultés de
lecture et d’analyse des budgets primitifs 1997, et dont le
maintien en l’état ne pouvait être envisagé. A cet effet, il
leur a été indiqué que ces opérations seraient totalement
budgétaires à compter du 1er janvier 1998, et qu’ils
auraient à modifier en ce sens leurs programmes informa-
tiques − vous y avez fait allusion.

Ce point constituait la modification majeure affectant
les programmes informatiques. Les autres aménagements
se rapportaient, soit à des simplifications ou des modifica-
tions demandées par les informaticiens ou les utilisateurs
eux-mêmes, soit à l’adjonction de tableaux explicatifs à la
demande du groupe de travail et des représentants des
élus, de manière à développer l’information de ces der-
niers.

Il a été admis, par ailleurs, à la demande de nombreux
élus, que les états annexes du budget ne soient produits
qu’en tant que de besoin, la collectivité indiquant elle-
même dans le sommaire les états annexes non produits
qui ne la concernaient pas.

L’administration avait pris l’engagement à l’égard du
comité des finances locales de publier les mises à jour de
l’instruction M 14 dans les délais les plus proches, afin de
permettre aux collectivités et à leurs prestataires informa-
tiques éventuels, de les prendre en compte dès jan-
vier 1998. La date annoncée du début du mois de
décembre a été respectée, puisque l’instruction mise à
jour a été publiée en annexe à un arrêté du
4 décembre 1997, publié au Journal officiel du
6 décembre 1997.

En outre, dans le but de faciliter l’information des
petites communes, une diffusion gratuite de l’instruction
a été effectuée au profit des communes de moins de
200 habitants dans les jours suivant sa publication.

Il va de soi que les budgets adoptés avant la parution
de ladite instruction au Journal officiel n’auront pas à être
votés à nouveau par les conseils municipaux des
communes en cause. Ceux-ci devront en revanche se
mettre en conformité avec les nouvelles normes en
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vigueur à l’occasion d’une décision modificative, en pro-
duisant alors les nouvelles annexes budgétaires destinées à
l’information de l’assemblée délibérante et en régularisant
les modifications de comptes indispensables suite aux
créations ou suppressions intervenues dans le plan de
comptes.

Ces diverses mesures devraient répondre à votre souci,
souci que partage le Gouvernement.

Pour ma part j’ai quelque souci pour comprendre.
Mais il semble que tel ne soit pas votre cas, monsieur
Tavernier. (Sourires.)

M. Alain Richard, ministre de la défense. Tout cela a
l’air très crédible !

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Spécialiste du bud-
get, M. Richard a l’air, lui aussi, de comprendre...

M. le ministre de la défense. J’apprécie, monsieur le
secrétaire d’Etat !

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Le Gouvernement
partage donc votre souci, monsieur Tavernier, de faciliter
la mise en place de la réforme comptable des communes
et de leurs établissements publics administratifs et d’en
limiter les impacts en termes de charges de travail.

Si, en plus, il pouvait écrire de façon plus claire, j’en
serais le premier ravi... (Sourires.)

M. le président. Monsieur Tavernier, j’espère que vous
aurez été très sensible à la virtuosité avec laquelle M. le
secrétaire d’Etat à la santé s’est plongé dans les arcanes de
l’instruction M 14 !

M. Yves Tavernier. J’ai été très sensible à sa dextérité.
Malheureusement, et alors qu’il s’est montré un expert
fort compétent en matière de finances locales, je crains de
le décevoir car je n’ai pas été pleinement satisfait de sa
réponse.

M. le secrétaire d’Etat à la santé. Cela ne m’étonne
pas !

M. Yves Tavernier. Consultation du comité des
finances locales, création d’un groupe de travail : je suis
très sensible à la démarche du ministre de l’intérieur ten-
dant à affiner les modalités de mise en œuvre de la M 14.
Il n’en demeure pas moins que, si les représentants des
collectivités territoriales au sein du Comité national des
finances et un certain nombre d’interlocuteurs ont été
informés à temps, la quasi-totalité des maires n’a décou-
vert la situation qu’à la fin du mois de décembre.

C’est la raison pour laquelle j’ai souhaité qu’on fasse
preuve d’une certaine souplesse dans la mise en œuvre
des règles de simplification et d’une plus grande trans-
parence : souplesse et transparence qui me paraissent tout
à fait justifiées. Je regrette donc que la réponse que vous
m’avez communiquée soit empreinte de rigidité adminis-
trative. Et je crains que toutes les communes ne puissent
pas mettre en œuvre ces nouvelles règles dans le temps
imparti, c’est-à-dire avant le 31 mars, et que cela ne
donne lieu à des contestations, voire à des contentieux,
préjudiciables à tout le monde.

M. le président. Chacun aura compris qu’il s’agissait
d’une rigidité déléguée, en tout état de cause. (Sourires.)

PARTICIPATION FRANÇAISE AUX DÉPENSES DE L’OTAN

M. le président. M. Pierre Lellouche a présenté une
question, no 125, ainsi rédigée :

« M. Pierre Lellouche attire l’attention de M. le
ministre de la défense sur la hausse sensible (13,3 %)
de la participation française aux dépenses de
l’OTAN, alors que les négociations sur le Comman-
dement Sud (AFSOUTH) et le pilier européen de
l’Alliance ne semblent pas avoir progressé. Il
s’étonne donc de la contradiction de la position
réelle de la France. Il devrait être évident que “qui
paie, commande”. Il le prie de bien vouloir lui pré-
ciser les raisons d’une telle augmentation. Alors que
le coût de l’élargissement de l’OTAN s’élèverait
selon une étude de l’Office d’évaluation du Congrès
américain à neuf cent vingt-quatre milliards de
francs par an jusqu’en 2010, il s’interroge notam-
ment sur la difficulté de concilier l’objectif de réduc-
tion des dépenses et le paiement de cette contribu-
tion. »

La parole est à M. Pierre Lellouche, pour exposer sa
question.

M. Pierre Lellouche. Monsieur le ministre de la
défense, je vous remercie de vous être déplacé en cette fin
de matinée pour répondre à une question de l’opposition
mais qui intéresse, je crois, l’ensemble de la représenta-
tion nationale.

Je m’interroge, en effet, sur le coût de l’élargissement
de l’Alliance atlantique. Les estimations que j’ai vu cir-
culer ces derniers mois portent sur des chiffres très élevés.
Ainsi, la Rand Corporation évoque un coût de l’ordre de
100 à 110 milliards de dollars sur la période 1996-2010.
Il s’agit du coût lié à l’entrée de nouveaux membres de
l’ex-Europe de l’Est qui viendra s’ajouter aux frais de
fonctionement normaux de l’Alliance. Selon l’estimation
du bureau du budget du Congrès, il serait question de 61
à 125 milliards de dollars.

Pour la France, compte tenu de la clé de répartition du
département d’Etat, dont je rappelle qu’elle est de 15 %
pour les Etats-Unis, de 35 % pour les nouveaux membres
et de 50 % pour les membres actuels de l’OTAN, mis à
part les Etats-Unis, l’estimation du Congrès ferait donc
peser un coût total de 13,8 milliards de francs jusqu’en
2010, soit 924 millions de francs par an, soit un peu plus
que l’ensemble du budget prévu pour la simulation
nucléaire. Ce n’est donc pas rien !

Une autre estimation du ministère de la défense améri-
cain, relayée par le bureau des affaires politico-militaires
du département d’Etat en date du 24 février dernier
table, elle, sur un coût compris entre 27 et 35 milliards
de dollars, ce qui, pour la France, équivaudrait à 320 mil-
lions de francs supplémentaires et, au total, à 4,2 milliards
de francs, soit le prix d’un deuxième porte-avions
nucléaire. Ces sommes sont considérables.

Compte tenu de ces estimations, monsieur le ministre,
et sans revenir sur l’élargissement, même si je doute tou-
jours de son utilité stratégique, ni sur ce qu’il faut bien
appeler, et je le regrette, l’échec des tentatives françaises
de réformer l’Alliance atlantique, j’aimerais interroger le
Gouvernement sur plusieurs points.

Premièrement, quelle est votre analyse du coût de cet
élargissement, notamment pour la France ? Quelle est
votre estimation personnelle ? Y a-t-il des études fran-
çaises sur le sujet ?

Deuxièmement, quel est l’impact de ces dépenses sur la
réforme future de l’Alliance atlantique selon le vieux prin-
cipe : « qui paye commande » ? Y a-t-il corrélation entre
ce que nous allons payer et nos ambitions à l’intérieur de
la future Alliance atlantique ?
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Troisièmement, comment concilier ces coûts avec le
montant inscrit dans le bleu budgétaire du ministère de
la défense pour 1997 : 110 millions de francs au cha-
pitre 55-40. D’autres crédits sont-ils prévus ?

Enfin, ces sommes, à supposer que nous les payions,
sont-elles budgétées et compatibles avec les coupes claires
opérées ces derniers mois sur le budget de votre ministère
et avec son évolution ?

Je précise que ces questions sont tellement importantes
qu’aux Etats-Unis, par exemple, des auditions visant à
informer le congrès américain ont lieu depuis des
semaines, voire des mois. Notre assemblée, elle, n’a reçu
aucune espèce d’information, et je le regrette. Je demande
donc au Gouvernement de bien vouloir activer la dis-
cussion parlementaire sur ce sujet.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la
défense.

M. Alain Richard, ministre de la défense. Monsieur le
député, comme vous m’y conviez, je m’abstiendrai
d’entrer dans la discussion de fond sur le contexte straté-
gique de l’élargissement de l’Alliance atlantique. En tout
cas, les plus hautes autorités de ce pays ne partageraient
pas l’appréciation d’échec que vous portez sur le proces-
sus de réforme de l’Alliance atlantique, puisque le Pré-
sident de la République s’est exprimé à plusieurs reprises
à ce sujet pour en noter au contraire les éléments positifs.

Quant à l’opposition de principe à l’élargissement de
l’Alliance atlantique, elle a été défendue par beaucoup de
partenaires estimables sur le plan stratégique, mais le
débat est clos : le processus d’élargissement de l’Alliance
atlantique est désormais en marche.

La contribution française aux budgets militaires de
l’OTAN a effectivement connu une hausse de 14 % entre
1994 et 1996, mais elle est liée à notre participation à
l’IFOR en ex-Yougoslavie. Il s’agit donc d’un coût opéra-
tionnel et non de structure. En revanche, le plafond des
ressources des budgets militaires de l’Alliance fixé chaque
année par le Conseil atlantique − donc le conseil des
ministres des affaires étrangères − n’a pas varié et les
contributions initiales des nations correspondant aux
coûts permanents sont restées constantes. En terme de
budget exécuté, les paiements effectués par les nations
sont susceptibles de légères variations en raison des écarts
rencontrés entre la prévision et la réalisation, d’une part,
des programmes d’investissement au service de la sécurité
et, d’autre part, des dépenses liées aux opérations en Bos-
nie.

S’agissant de la contribution française aux budgets
communs militaires de l’Alliance − vous le savez, nous ne
contribuons qu’aux budgets communs n’étant pas
membre de la structure militaire − l’évolution attendue
pour 1998, selon notre ambassadeur auprès de l’OTAN,
est une hausse de 2,7 % liée à la mise en œuvre de pro-
grammes d’investissement. Elle est donc parfaitement
cohérente avec la provision budgétaire figurant au « bleu »
que vous avez examiné sinon approuvé.

S’agissant des besoins financiers de l’élargissement, la
position de la France est toujours en cohérence avec
l’affirmation d’un principe du Président de la République
le 9 juillet dernier à Madrid : « L’élargissement à trois ou
même à cinq, compte tenu de la contribution qu’ap-
portent les pays entrants, pourrait se faire à coût nul et
par redéploiement de la dépense ». « Pour ce qui concerne
la France, elle n’a pas l’intention d’augmenter sa contri-
bution à l’OTAN du fait de l’élargissement ».

En effet, l’environnement stratégique actuel du centre
et de l’est de l’Europe ne nous semble plus justifier des
infrastructures et des moyens considérables, puisque nous
ne travaillons plus dans un contexte de guerre froide. Et à
nos yeux, les coûts d’élargissement à supporter par les
Etats membres et même par les nouveaux adhérents
devraient rester limités.

Cette position de la France qui a, par ailleurs, fait par-
tager à certains de ses partenaires le principe d’un redé-
ploiement des budgets actuels, a été sérieusement confor-
tée par les travaux des comités compétents de l’Alliance
elle-même. Ceux-ci contrastent, heureusement de façon
massive, avec les estimations extrêmement élevées issues
de certains débats publics américains, qu’il s’agisse de
consultations de l’exécutif ou de discussions au sein du
Congrès.

Les comités compétents de l’Alliance ont fait apparaître
que les coûts de l’élargissement pesant sur le financement
commun représenteront environ 9 milliards de francs sur
une période de dix ans, dont 7,8 milliards liés au pro-
gramme d’investissement au service de la sécurité.

Une délégation de la chambre des représentants,
conduite par le président de la commission des relations
internationales, M. Benjamin Gilman, et comprenant
également des membres de la commission de budget est
aujourd’hui à Paris. Le Premier ministre, mon collègue
Hubert Védrine et moi-même les avons reçus hier et ils
rencontrent, ce matin, le Président de la République.

Tout au long de l’échange très complet que nous avons
eu hier après-midi avec ces parlementaires américains, la
controverse sur le niveau du coût de l’élargissement de
l’Alliance n’a pas rebondi. Ils semblent donc admettre
désormais que l’évaluation des coûts donnée par les ser-
vices de l’Alliance est réaliste.

Dans ces conditions, nous n’en sommes que plus déci-
dés à défendre la formule de l’absorption de ces coûts par
un redéploiement des dépenses, d’autant que ce processus
s’inscrit dans la durée et que les nouveaux membres, pour
des raisons à la fois politiques, économiques − puisque
cela leur permet de faire fonctionner certaines de leurs
activités industrielles − et internationales, sont disposés à
apporter leur contribution aux charges de l’élargissement.
Il convient néanmoins d’introduire une nuance en ce qui
concerne la République tchèque, dont la situation écono-
mique est gravement perturbée par les catastrophes natu-
relles qu’elle a subies.

Les autres membres européens de l’Alliance partagent
avec nous l’idée que l’on doit pouvoir absorber le coût de
l’élargissement par redéploiement des dépenses. Nous res-
tons donc convaincus que la contribution de la France au
budget commun de l’Alliance devrait rester pratiquement
stable, sauf variations liées à des engagements opération-
nels de l’Alliance, mais nous aurions alors à y consentir,
phase par phase. A cet égard un débat est ouvert en ce
qui concerne la prochaine force de l’OTAN en Bosnie.

M. le président. La parole est à M. Pierre Lellouche.

M. Pierre Lellouche. Compte tenu de l’heure, je serai
extrêmement bref, bien que ma tentation soit grande de
répondre longuement à M. Richard.

Nous n’avons malheureusement pas le temps de revenir
au débat de fond, mais il faut bien reconnaître que nous
avons été divisés et que les Américains ne nous ont pas
trop aidés. Je maintiens avec regret le mot « échec » pour
qualifier notre tentative de modifier substantiellement le
système de commandement de l’OTAN. Telle est la réa-
lité, quoi que l’on en dise, ici ou là.
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J’ai écouté avec beaucoup d’attention, monsieur le
ministre, vos réponses relatives au financement. Com-
ment ne me réjouirais-je pas en apprenant que, brutale-
ment, les estimations ont été réduites de trente à qua-
rante fois voire de cent fois puisque l’on ne parle plus
que de 1 milliard ou 1,5 milliard de dollars sur dix ans,
alors qu’il était question de 40 milliards voire de 100 mil-
liards de dollars ? Cela est extraordinaire et ressemble à la
fonte des déficits du Crédit lyonnais selon l’annonce faite
à la télévision par un certain ministre des finances !

Si cela se révélait exact je m’en féliciterais puisque
l’élargissement ne coûterait rien à la France : il se ferait
en effet pour rien. Je veux croire que cela correspond à la
réalité et, en tout cas, je vous remercie de votre réponse.

M. le président. Nous avons terminé les questions
orales sans débat.

4

FIXATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. L’ordre du jour des séances que
l’Assemblée tiendra jusqu’au jeudi 5 février 1998 inclus a
été fixé ce matin en conférence des présidents.

Cet ordre du jour sera annexé au compte rendu inté-
gral de la présente séance.

5

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures,
deuxième séance publique :

Questions au Gouvernement :
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi orga-

nique, no 632, portant recrutement exceptionnel de
magistrats de l’ordre judiciaire et modifiant les conditions
de recrutement des conseillers de cour d’appel en service
extraordinaire ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi,
no 397, relatif à la prévention et à la répression des
infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs,

Mme Frédérique Bredin, rapporteur au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l’administration générale de la République (rapport
no 622).

A vingt et une heures, troisième séance publique :
Suite de l’ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à treize heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

(Réunion du mardi 20 janvier 1998)

L’ordre du jour des séances que l’Assemblée tiendra jusqu’au
jeudi 5 février 1998 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 20 janvier 1998 :
Le matin, à dix heures trente :

Questions orales sans débat.
L’après-midi, à quinze heures, après les questions au Gou-

vernement, et le soir, à vingt et une heures :
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi organique

portant recrutement exceptionnel de magistrats de l’ordre judi-
ciaire et modifiant les conditions de recrutement des conseillers
de cour d’appel en service extraordinaire (no 632).

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à la
prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu’à
la protection des mineurs (nos 397-622).

Mercredi 21 janvier 1998 :
L’après-midi, à quinze heures, après les questions au Gou-

vernement, et éventuellement le soir, à vingt et une
heures :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant
réforme de la réglementation comptable et adaptation du régime
de la publicité foncière (nos 191-500).

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, rela-
tive au régime local d’assurance maladie des départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (nos 382-634).

(Chacun de ces deux textes donnant lieu à une procédure d’exa-
men simplifiée *.)

Eventuellement, suite de l’ordre du jour de la veille.
Jeudi 22 janvier 1998 :

L’après-midi, à quinze heures :
Discussion de la proposition de loi de M. Didier Migaud por-

tant diverses mesures urgentes relatives à la sécurité et à la pro-
motion d’activités sportives (nos 599-635).

A partir de dix-huit heures trente :
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,

soit en nouvelle lecture, du projet de loi tendant à améliorer les
conditions d’exercice de la profession de transporteur routier.

(Ce texte donnant lieu à une procédure d’examen simplifié *.)
Suite de la discussion de la proposition de loi de M. Didier

Migaud portant diverses mesures urgentes relatives à la sécurité
et à la promotion d’activités sportives (nos 599-635).

Eventuellement le soir, à vingt et une heures :
Suite de l’ordre du jour de l’après-midi.
Mardi 27 janvier 1998 :

Le matin, à dix heures trente :
Questions orales sans débat.

L’après-midi, à quinze heures, après les question au Gou-
vernement, et le soir, à vingt et une heures :

Discussion du projet de loi d’orientation et d’incitation relatif
à la réduction du temps de travail (no 512).

Mercredi 28 janvier 1998, l’après-midi, à quinze heures,
après les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une
heures, jeudi 29 janvier 1998, l’après-midi, à quinze heures et le
soir, à vingt et une heures :

Suite de la discussion du projet de loi d’orientation et d’inci-
tation relatif à la réduction du temps de travail (no 512).

Vendredi 30 janvier 1998 :
Le matin, à neuf heures :

Discussion de la proposition de loi de M. François Bayrou
tendant à alléger les charges sur les bas salaires (no 628).

Discussion de la proposition de loi de M. Dominique Busse-
reau relative aux polices municipales (no 361).

Séance mensuelle réservée à un ordre du jour fixé par l’Assemblée
(art. 48, alinéa 3, de la constitution).

L’après-midi, à quinze heures :
Suite de l’ordre du jour du matin.
Mardi 3 février 1998 :

Le matin, à dix heures trente :
Questions orales sans débat.

L’après-midi, à quinze heures, après les questions au Gou-
vernement :

Suite de la discussion du projet de loi d’orientation et d’inci-
tation relatif à la réduction du temps de travail (no 512).
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Le soir, à vingt et une heures :
Eventuellement, lecture définitive du projet de loi tendant à

améliorer les conditions d’exercice de la profession de transpor-
teur routier.

Suite de l’ordre du jour de l’après-midi.

Mercredi 4 février 1998, l’après-midi, à quinze heures, après
les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures,
jeudi 5 février 1998, l’après-midi, à quinze heures, et le soir, à
vingt et une heures :

Suite de l’ordre du jour de la veille.

* Rapporteur : cinq minutes ; explications de vote : un orateur
par groupe à raison de cinq minutes.




